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Le 17 juillet 1998, la communauté internationale a franchi une étape capitale dans 
le combat contre l’impunité des auteurs d’actes de génocide, de crimes contre 
l’humanité ou de crimes de guerre. C’est en effet ce jour-là que 120 États réunis 
dans le cadre d’une conférence diplomatique ont décidé d’adopter le Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale (ci-après dénommé Statut de Rome ou le 
Statut). Par ce geste, ils posaient les fondements d’une Cour pénale internationale 
permanente (la Cour) habilitée à connaître des crimes mentionnés plus haut 
lorsque les États n’ont pas la volonté ou sont dans l’incapacité d’ouvrir des 
enquêtes ou d’engager des poursuites. La Cour aura compétence pour juger les 
personnes accusées de ces crimes dans n’importe lequel des quatre cas de figure 
suivants : 1) si les crimes ont été commis sur le territoire d’un État ayant ratifié le 
Statut ; 2) ou s’ils ont été commis par un ressortissant dudit État ; 3) si le Conseil 
de sécurité des Nations unies (ONU) a saisi la Cour d’une situation où la paix et 
la sécurité internationales sont menacées ou rompues, ou 4) si un État n’ayant pas 
ratifié le Statut accepte la compétence de la Cour à l’égard d’un crime qui a été 
commis.  

Le Statut n’entrera en vigueur que lorsque 60 États l’auront ratifié. À la date du 
21 juillet 2000, 98 États avaient, en signant le Statut, fait le premier pas vers sa 
ratification, tandis que 14 l’avaient déjà ratifié. Un État qui ratifie le Statut devra, 
dans la plupart des cas, promulguer une loi de mise en application de manière à 
honorer ses obligations au regard du traité. En vertu du principe de 
complémentarité inscrit dans le Statut, cette loi de mise en application offre aux 
États une excellente occasion de permettre à leurs procureurs et tribunaux 
d’assumer leur mission fondamentale, à savoir obliger les auteurs des crimes les 
plus abominables à rendre des comptes, et démontrer ainsi qu’ils respectent le 
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droit international. Si elle est efficace, la loi de mise en application aidera les 
gouvernements à promouvoir la notion d’État de droit, en mettant l’accent sur 
l’obligation de rendre des comptes et en contribuant à assurer la stabilité et l’ordre 
public. 

Dans les pages qui suivent, la Liste des principes à respecter en vue d’une mise en 
œuvre efficace de la Cour pénale internationale indique ce que les États parties 
sont tenus de faire en vertu des dispositions du Statut, ainsi que ce qu’ils 
devraient faire, selon Amnesty International, pour que la Cour devienne un 
complément efficace des juridictions nationales, et pour que leurs autorités soient 
juridiquement préparées à coopérer pleinement avec la Cour. Cette Liste a pour 
but d’aider les États à savoir rapidement si leurs tribunaux et autres autorités sont 
en mesure d’appliquer certaines dispositions légales particulières ou s’il convient 
d’élaborer une nouvelle loi, ou simplement d’amender la législation existante. La 
Liste ne propose aucune solution particulière, les solutions à trouver variant en 
fonction des systèmes juridiques de chaque État. Cette Liste, qui constitue une 
version actualisée et légèrement révisée de celle distribuée aux participants de 
plus d’une douzaine de conférences internationales réunies entre avril et juillet 
2000, doit être suivie d’une analyse plus détaillée d’Amnesty International à 
paraître dans le courant de l’année 2000 sous le titre Cour pénale internationale : 
Guide à l’usage des gouvernements. Ce document fera notamment place à 
l’examen de certaines lois de mise en application actuellement en cours de 
discussion dans différents Parlements nationaux, en s’attachant à étudier les 
diverses façons dont ces pays tentent de surmonter les obstacles nationaux qui 
manifestement les empêchent de ratifier le Statut. 

Amnesty International invite en outre avec insistance les États parties à profiter de 
l’occasion offerte par l’élaboration d’une loi de mise en application du Statut de 
Rome pour y incorporer des dispositions faisant obligation aux autorités 
concernées de coopérer avec les Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-
Yougoslavie et pour le Rwanda. Pour toute information complémentaire sur 
l’existence de dispositions similaires dans ce type de loi sur la coopération, se 
reporter au document d’Amnesty International intitulé International criminal 
tribunals : Handbook for government cooperation [Tribunaux pénaux 
internationaux : Guide à l’usage de la coopération des gouvernements], août 1996 
(index AI : IOR 40/07/96), ainsi qu’aux trois documents qui le complètent (index 
AI : IOR 40/08/96, 40/09/96 et 40/10/96). Un document complémentaire doit 
paraître dans un avenir proche.  

Les États qui deviennent parties au Statut doivent satisfaire à deux obligations 
fondamentales : 

1. La complémentarité. Conformément au principe de complémentarité énoncé 
dans le Préambule et figurant dans les articles 1 et 17 du Statut de Rome, les États 
parties reconnaissent qu’il incombe en premier lieu aux États, et non à la Cour 
pénale internationale, de traduire en justice les auteurs de crimes de génocide, de 
crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre. Ils affirment ainsi dans le 
Préambule que « les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la 
communauté internationale ne sauraient rester impunis et que leur répression 
doit être effectivement assurée par des mesures prises dans le cadre national et 
par le renforcement de la coopération internationale » ; ils se disent en outre 
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déterminés « à mettre un terme à l’impunité des auteurs de ces crimes » et 
rappellent « qu’il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juridiction 
criminelle les responsables de crimes internationaux ». Au dixième alinéa du 
Préambule, les États parties soulignent que la Cour « est complémentaire des 
juridictions criminelles nationales ». L’article premier ne dit pas autre chose. 
L’article 17, qui mentionne expressément le dixième alinéa du Préambule ainsi 
que l’article premier, dispose qu’une affaire est jugée irrecevable lorsqu’elle fait 
ou a fait l’objet d’une enquête ou de poursuites de la part d’un État, à moins que 
cet État n’ait pas la volonté ou soit dans l’incapacité (n’ait pas eu la volonté ou ait 
été dans l’incapacité) de mener véritablement une enquête ou des poursuites.  

Non seulement il incombe d’abord et avant tout aux États de traduire en justice 
les auteurs de crimes relevant du droit international, mais la Cour ne pourra en 
outre intervenir que si lesdits États n’ont pas la volonté ou sont dans l’incapacité 
de le faire. Ainsi, si la Cour doit devenir, dans le cadre du système judiciaire 
international, un complément efficace aux États pour juger de tels crimes en 
évitant d’être débordée par l’ampleur de la tâche, il importe que les États 
assument leurs responsabilités. Ceux-ci doivent adopter puis appliquer au niveau 
national des lois établissant que ces crimes, qui tombent sous le coup du droit 
international, sont également des crimes au regard de la législation nationale, où 
qu’ils aient été commis et sans considération de l’identité des auteurs ou des 
victimes. Un État qui viendrait à manquer à cette obligation risquerait d’être 
considéré comme ne pouvant ou ne voulant pas véritablement enquêter ou 
engager des poursuites concernant des crimes qui relèvent de la compétence de la 
Cour. Une loi d’application effective fera donc la preuve que l’État est conscient 
de sa responsabilité première, au regard du droit international, quant à la nécessité 
d’obliger les auteurs de crimes à rendre des comptes, en offrant la certitude que 
les juridictions nationales, et non la Cour, s’attelleront à cette tâche. 

2. La coopération pleine et entière . Une fois que la Cour a déterminé qu’il lui 
était loisible d’exercer sa compétence eu égard au principe de complémentarité, 
les États parties acceptent, au titre de l’article 86, de « coopérer pleinement avec 
la Cour dans les enquêtes et poursuites qu’elle mène pour les crimes relevant de 
sa compétence ». Cette obligation implique que les États doivent s’assurer que le 
Procureur et la défense peuvent véritablement mener des enquêtes sur les 
territoires relevant de leur juridiction, et que leurs tribunaux et autres autorités 
coopèrent pleinement pour ce qui concerne l’obtention de documents, la 
localisation et la saisie d’avoirs appartenant aux accusés, la conduite de 
perquisitions et la saisie d’éléments de preuve, la localisation et la protection des 
témoins, ainsi que l’arrestation et la remise des personnes accusées de crimes par 
la Cour. Outre ces obligations légales, les États doivent également coopérer avec 
la Cour dans le domaine de l’application des peines en prévoyant des lieux de 
détention pour les personnes condamnées. Pour que la coopération avec la Cour 
se révèle véritablement efficace, les États doivent éduquer leur opinion publique 
et former leurs juges, procureurs, agents chargés de l’application des lois et 
avocats sur la nature et l’ampleur des obligations de l’État au regard du Statut. 
Afin de parvenir à mettre en place un système judiciaire international 
véritablement unifié, au sein duquel les juridictions nationales et internationales 
se renforceront les unes les autres, les États ne doivent pas se contenter de 
coopérer seulement avec la Cour mais également avec les Tribunaux pénaux 
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internationaux pour l’ex-Yougoslavie et pour le Rwanda ; ils doivent également 
instituer une compétence universelle à l’égard des crimes relevant du droit 
international et renforcer le système en vigueur de coopération entre États 
reposant sur l’extradition et l’entraide judiciaire : il convient pour ce faire de 
supprimer les motifs de refus non fondés et de décider qu’il revient aux tribunaux, 
et non aux responsables politiques, de se prononcer sur la nécessité de coopérer 
ou pas. 
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Liste des principes à respecter en 
vue d’une mise en œuvre efficace 

Pour que la loi de mise en application soit aussi efficace que possible, tous les 
ministères amenés à travailler à son élaboration aux fins de la soumettre à 
l’approbation des députés devraient suivre l’exemple de ces États qui, dès le 
début, ont décidé de faire participer la société civile à sa rédaction. L’appel au 
concours de groupements d’avocats et d’autres organisations non 
gouvernementales travaillant sur les questions relatives à la justice pénale, à la 
condition des femmes, aux droits de l’enfant et des victimes, ainsi que la 
participation de membres de la société civile en général, permettront de garantir 
que toutes les obligations sont bien incorporées dans la loi, et contribueront à faire 
en sorte que l’opinion publique soutienne l’engagement de l’État en faveur du 
respect de la justice internationale. 

Dans la première partie, la Liste traite de la complémentarité : Définir les crimes, 
les principes relatifs à la responsabilité pénale et aux arguments de défense - 
Supprimer tout obstacle susceptible d’empêcher l’engagement de poursuites - 
Veiller à ce que les procès soient équitables et la peine de mort proscrite. Dans la 
seconde partie, les questions abordées touchent à la coopération : Obligation 
générale de coopérer - Statut de la Cour dans le droit national - Faciliter les 
enquêtes menées par la Cour en fournissant l’aide nécessaire - Arrestation et 
remise des personnes accusées - Veiller à ce que les victimes fassent l’objet de 
réparations effectives - Juger les atteintes à l’administration de la justice - 
Exécution des peines - Nomination des candidats aux fonctions de juges ou de 
procureur - Éducation du public et formation des agents de l’État. 

CHAPITRE 1 - La complémentarité 
Dans les chapitres qui suivent, nous nous efforçons de définir les principes 
fondamentaux qui doivent être incorporés dans les législations nationales afin que 
la Cour devienne véritablement un complément des juridictions nationales. Le 
Statut établit clairement que la Cour est en droit d’enquêter et d’engager des 
poursuites lorsque les États ne peuvent ou ne veulent s’y résoudre, et aucun État 
partie ne souhaitera se voir dessaisi d’une affaire par la Cour alors qu’il était dans 
son intention d’enquêter et de poursuivre lui-même. En conséquence de quoi tous 
les États doivent s’assurer qu’ils sont en mesure d’assumer leurs responsabilités 
au regard du droit international et de traduire en justice les auteurs de crimes de 
génocide, de crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre. De plus, comme 
les moyens financiers de la Cour seront limités, celle-ci ne pourra juger qu’un 
petit nombre de personnes soupçonnées desdits crimes. 

Les législations nationales doivent être en conformité avec le droit international. 
Un tel principe implique que, dans certaines circonstances, la loi de mise en 
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application nationale devra définir les crimes ainsi que les principes relatifs à la 
responsabilité pénale de façon plus large qu’ils ne le sont dans le Statut, et ceux 
touchant aux arguments de défense de façon plus restrictive. En tant qu’il s’agit 
d’un traité multilatéral qui institue que les individus sont, au regard du droit 
international, pénalement responsables pour un certain nombre de crimes 
particulièrement graves, mais qui vise également à long terme à susciter le plus 
large consensus parmi les États, le Statut n’est pas exempt de compromis, ce qui 
signifie qu’il ne couvre pas toujours l’ensemble des obligations découlant du droit 
international coutumier ou conventionnel. 

I. Définir les crimes, les principes relatifs à 
la responsabilité pénale et aux arguments 
de défense 

1. La législation doit prévoir que les crimes visés dans 
le Statut de Rome, comme d’autres crimes tombant sous 
le coup du droit international, sont des crimes au regard 
du droit national. 
Le fait que la législation doive prévoir des procès devant des tribunaux nationaux 
découle de l’article premier du Préambule et de l’article 17 du Statut. Les crimes 
tombant sous le coup du droit international comprennent non seulement les actes 
de génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre figurant dans le 
Statut, mais également certains crimes de guerre n’apparaissant pas dans ledit 
Statut (ainsi, certaines atteintes graves et autres violations graves du Protocole 
additionnel aux Conventions de Genève du 13 août 1949 relatives à la protection 
des victimes des conflits armés internationaux (Protocole 1), et certaines 
violations du droit international humanitaire dans les conflits armés non 
internationaux), ainsi que les actes de torture, les exécutions extrajudiciaires et les 
disparitions forcées qui ne sont pas commis à grande échelle ou de façon 
systématique. Pour que le système de justice international soit véritablement 
efficace, les États doivent préciser dans leur propre législation que ces crimes, 
considérés comme tels au regard du droit international, constituent également des 
crimes tombant sous le coup du droit interne. Les définitions doivent être aussi 
larges que celles inscrites dans le Statut, mais lorsque figurent dans des traités 
internationaux (comme le Protocole 1) ou dans le droit coutumier des définitions 
plus fortes que celles du Statut, il conviendrait d’incorporer ces dernières dans la 
législation nationale. 

2. Les juridictions nationales doivent se voir reconnaître 
une compétence universelle dans tous les cas de crimes 
relevant du droit international. 
Le devoir de chaque État « de soumettre à sa juridiction criminelle les 
responsables de crimes internationaux », ainsi qu’il est dit dans le Préambule, ne 
se limite pas à la compétence territoriale. Près de 80 p. cent des États présents à la 
Conférence diplomatique de Rome se sont montrés favorables à l’idée d’accorder 
à la Cour une compétence universelle applicable aux personnes se trouvant sur 
leur territoire et soupçonnées de crimes relevant du droit international, à savoir 
une compétence similaire à celle exercée par leurs tribunaux au titre du droit 
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international. Toutefois, à la suite d’un compromis politique visant à assurer au 
Statut la plus large adhésion possible, les États sont convenus de limiter la 
compétence de la Cour aux crimes commis sur le territoire des États parties ou par 
des ressortissants des États parties. Les seules exceptions concernent les cas où le 
Conseil de sécurité saisit la Cour en raison d’une situation menaçant la paix et la 
sécurité mondiale, ou quand un État non partie déclare accepter la compétence de 
la Cour dans une affaire criminelle spécifique. 

Amnesty International estime donc que, pour disposer d’un système de justice 
international véritablement efficace, il faut que tous les États parties comblent 
cette lacune concernant la question de la compétence de la Cour en faisant en 
sorte que leurs propres tribunaux puissent exercer une compétence universelle à 
l’égard des crimes visés, où qu’ils soient commis, sans qu’il y ait besoin de 
justifier d’un lien avec l’État tel que la nationalité du suspect ou de la victime. Les 
conditions de cette compétence extraterritoriale se trouvent analysés dans le 
document d’Amnesty International intitulé La compétence universelle. 
14principes pour l’exercice effectif de la compétence universelle (index 
AI : IOR53/01/99). 

3. Les principes relatifs à la responsabilité pénale inscrits 
dans le droit national et s’appliquant aux crimes tombant 
sous le coup du droit international doivent être en 
conformité avec le droit international coutumier. 
Les principes relatifs à la responsabilité pénale inscrits dans le droit national 
devraient être au moins aussi stricts que ceux énoncés dans la troisième partie du 
Statut de Rome. Ainsi, tous les crimes relevant de la responsabilité pénale 
conjointe tels que la complicité et l’incitation directe et publique visées dans 
l’article 25 sont punissables au titre du droit national. 

À certains égards au moins, le Statut de Rome ne va pas aussi loin que d’autres 
textes internationaux. Ainsi, les principes relatifs à la responsabilité des 
supérieurs hiérarchiques à l’égard des civils, dans l’article 28-b du Statut, ne sont 
pas aussi stricts que ceux édictés par le droit international coutumier ou par le 
droit conventionnel international, comme le Protocole 1, qui applique aux 
supérieurs hiérarchiques civils les mêmes règles qu’aux chefs militaires. Pour que 
le système de droit international soit aussi efficace que possible, Amnesty 
International recommande que les législations nationales incorporent des 
principes de responsabilité pénale aussi larges que ceux inclus dans le droit 
international coutumier. 

4. Les arguments de défense reconnus par la législation 
nationale en cas de crimes tombant sous le coup 
du droit international doivent être conformes au droit 
international coutumier. 
Les arguments de défense autorisés en droit national ne sauraient être plus 
nombreux que ceux qu’autorise le Statut de Rome ; dans certains cas, ils devraient 
même être moins nombreux afin d’être en conformité avec le droit international 
coutumier. Ainsi l’article 33 du Statut de Rome autorise-t-il la défense à utiliser 
l’argument de l’ordre émanant d’un supérieur, dans certaines situations bien 
définies, alors que le droit coutumier international ne l’autorise pas, comme il 
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apparaît dans l’article 8 de la Charte de Nuremberg qui dispose que « le fait que 
l’accusé a agi conformément aux instructions de son gouvernement ou d’un 
supérieur hiérarchique ne le dégagera pas de sa responsabilité, mais pourra être 
considéré comme un motif de diminution de la peine, si le Tribunal décide que la 
justice l’exige ». Les Statuts des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-
Yougoslavie et le Rwanda contiennent la même règle. 

II. Supprimer tout obstacle susceptible d’empêcher 
l’engagement de poursuites 

5. Il ne saurait y avoir de loi sur la prescription. 
L’article 29 du Statut de Rome, conforme en cela au droit coutumier international, 
dispose que « les crimes relevant de la compétence de la Cour ne se prescrivent 
pas ». 

Les États parties doivent veiller à ce que leur législation soit conforme à 
l’article 29, ce qui permettra à leurs tribunaux, et non à la Cour, de juger ces 
crimes. 

6. À aucun État ne doit être reconnu le droit de prendre 
des mesures d’amnistie ou de grâce, ou d’autres mesures 
semblables visant à assurer l’impunité. 
Les mesures nationales d’amnistie ou de grâce ou toute autre mesure visant à 
assurer l’impunité pour des crimes relevant du droit international, comme les 
crimes de génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre, les actes 
de torture, les exécutions extrajudiciaires et les “disparitions”, mesures qui 
empêchent la découverte de la vérité et la traduction devant un tribunal pénal des 
auteurs desdits crimes, sont contraires au droit international. Ni la Cour ni les 
tribunaux des autres États ne sont liés par ce type de mesures. 

Les États parties ne doivent pas prendre de telles mesures ni en reconnaître la 
validité lorsqu’elles ont été prises par d’autres États. 

7. Il convient de supprimer toute immunité susceptible 
d’empêcher que des agents de l’État ne soient poursuivis 
pour des crimes tombant sous le coup du droit 
international. 
L’article 27-1 dispose que le Statut « s’applique à tous de manière égale, sans 
aucune distinction fondée sur la qualité officielle », et que cette qualité officielle, 
qu’elle soit de chef d’État ou de tout autre nature, « n’exonère en aucun cas de la 
responsabilité pénale au regard du présent Statut, pas plus qu’elle ne constitue en 
tant que telle un motif de réduction de peine ». L’article 27-2 dispose que « les 
immunités ou règles de procédures spéciales qui peuvent s’attacher à la qualité 
officielle d’une personne, en vertu du droit interne ou du droit international, 
n’empêchent pas la Cour d’exercer sa compétence à l’égard de cette personne ». 

Il est indispensable que les États soucieux d’éviter que la Cour n’exerce sa 
compétence à l’égard d’affaires faisant l’objet, de la part de ces États, d’enquêtes 
ou de poursuites, veillent à supprimer toute immunité prévue par le droit interne 
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et fondée sur la qualité officielle en cas de crimes relevant du droit international. 
Pour ces crimes, il doit être possible de poursuivre tout responsable officiel au 
titre du droit interne, et, conformément au Statut, de remettre tout responsable 
officiel à la Cour. 

III. Veiller à ce que les procès soient équitables 
et la peine de mort proscrite 

8. Les procès doivent se dérouler de façon équitable. 
Les procès devant des tribunaux nationaux de personnes soupçonnées de crimes 
relevant du droit international doivent être, à tous les stades de la procédure, 
conformes aux normes internationales relatives à l’équité des procès, notamment 
aux articles 9, 14 et 15 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
et aux articles 55 et 62 à 68 du Statut de Rome, qui reprennent les principes 
généraux du droit tel que reconnus par la communauté internationale. De fait, 
l’article 20-3-b du Statut prévoit que si le procès devant un tribunal national d’une 
personne accusée de crimes de génocide, de crimes contre l’humanité ou de 
crimes de guerre « n’a pas été au demeurant mené de manière indépendante ou 
impartiale, dans le respect des garanties prévues par le droit international, mais 
d’une manière qui, dans les circonstances, démentait l’intention de traduire 
l’intéressé en justice », la Cour peut ouvrir une nouvelle procédure pour les 
crimes visés. L’article 17-1-a, -b et 2 énonce des principes similaires quant aux 
enquêtes et aux poursuites. 

9. Les procédures doivent exclure tout recours à la peine 
capitale. 
L’article 77 du Statut de Rome (chapitre 7) prévoit que la peine maximale que la 
Cour peut prononcer pour actes de génocide, crimes contre l’humanité ou crimes 
de guerre est une peine d’emprisonnement à perpétuité. L’article 80 dispose que 
rien dans le chapitre 7 « n’affecte l’application par les États des peines que 
prévoit leur droit interne, ni l’application du droit des États qui ne prévoient pas 
les peines prévues dans le présent chapitre ». 

Il ne conviendrait pas que, pour un crime relevant du droit international, les 
tribunaux nationaux prononcent une peine plus lourde que celle choisie par la 
communauté internationale elle-même. Le Conseil de sécurité a d’ailleurs exclu 
cette peine pour les crimes couverts par les Statuts des Tribunaux pénaux 
internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda. De plus, Amnesty 
International estime que la peine de mort viole le droit à la vie inscrit dans 
l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, qu’elle constitue le 
châtiment le plus cruel, le plus inhumain et le plus dégradant qui soit, et qu’elle 
est contraire à l’interdiction énoncée à l’article 5 de ladite Déclaration. 
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CHAPITRE 2 - La coopération 
Les 120 États qui ont voté le Statut à la Conférence diplomatique de Rome ont 
élaboré, dans le cadre du Statut, un large système d’obligations concernant la 
nécessité de coopérer avec la Cour, pendant la période où celle-ci doit prendre la 
décision – en vertu du principe de complémentarité – d’exercer sa compétence, et 
après que la décision a été prise. Le Statut définit avec précision tout un ensemble 
d’obligations aux termes desquelles les États parties sont tenus de coopérer avec 
la Cour, assorties de diverses dispositions qui, en ménageant des possibilités de 
consultations entre la Cour et les autorités nationales, visent à faciliter cette 
coopération. 

Dans un certain nombre de cas, ce cadre légal de coopération internationale devra 
être renforcé par d’autres mesures de coopération au niveau national, cela afin de 
permettre à la Cour de mener de la façon la plus efficace possible sa mission, qui 
est de mettre fin à l’impunité dont jouissent les auteurs des crimes les plus 
abominables. 

I. Obligation générale de coopérer 

10. Les juridictions et les autorités nationales doivent 
coopérer pleinement avec la Cour en se conformant 
à ses ordres et requêtes. 
L’article 86 dispose que « conformément aux dispositions du présent Statut, les 
États parties coopèrent pleinement avec la Cour dans les enquêtes et poursuites 
qu’elle mène pour les crimes relevant de sa compétence ». Cette obligation 
générale de coopérer pleinement avec la Cour, exprimée en toutes lettres, et qui 
ne fait que reprendre les dispositions fondamentales de tout traité signé de bonne 
foi (pacta sunt servanda) quant au devoir d’honorer ses obligations, est applicable 
à tous les aspects et tous les stades des enquêtes et des poursuites, y compris lors 
d’éventuelles procédures de recours et de révision de jugement. Elle s’applique 
également à tous les organes de la Cour, notamment au Bureau du Procureur, au 
greffe, à la présidence et aux trois Chambres : la Chambre préliminaire, la 
Chambre de première instance et la Chambre d’appel. 

L’article 87-1 autorise expressément la Cour à adresser des demandes de 
coopération aux États parties par la voie diplomatique ou toute autre voie 
appropriée que chaque État partie choisit au moment de la ratification ou plus 
tard. L’article 87-3 exige de l’État requis qu’il « respecte le caractère confidentiel 
des demandes de coopération et des pièces justificatives y afférentes, sauf dans la 
mesure où leur divulgation est nécessaire pour donner suite à la demande ». Et, 
point le plus important, l’article 88 fait obligation aux États parties de veiller « à 
prévoir dans leur législation nationale les procédures qui permettent la 
réalisation de toutes les formes de coopération visées dans le présent 
chapitre 9 ». 

Si un État partie constate qu’il existe des difficultés pouvant gêner ou empêcher 
l’exécution d’une demande d’assistance émanant de la Cour au titre du chapitre 9 
du Statut, l’article 97 dispose que l’État doit consulter « la Cour sans tarder en 
vue de régler la question ». Ces difficultés peuvent prendre les formes suivantes : 
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1) « Les informations ne sont pas suffisantes pour donner suite à la demande » ; 
2) Il est impossible, en dépit de tous les efforts », de localiser la personne 
réclamée, ou bien la personne n’est pas celle visée par le mandat »; 3) le fait que 
« l’État requis serait contraint, pour donner suite à la demande sous sa forme 
actuelle, de violer une obligation conventionnelle qu’il a déjà à l’égard d’un 
autre État ». 

Si l’exécution immédiate d’une requête peut nuire au bon déroulement de 
l’enquête ou des poursuites en cours dans une affaire différente de celle à laquelle 
se rapporte la demande, l’article 94-1 dispose que l’État requis ne peut surseoir à 
l’exécution de la requête au-delà du temps nécessaire pour mener à bien l’enquête 
ou les poursuites en question, ce pour quoi la Cour a donné son accord. Durant 
cette période, l’État doit coopérer avec le Procureur aux fins de préserver les 
éléments de preuve, conformément aux articles 93-1-j et 94-1. De même, l’article 
95 dispose que l’État requis ne peut surseoir à l’exécution d’une demande faite 
par la Cour au titre du chapitre 9, alors que celle-ci n’a pas encore statué sur une 
exception d’irrecevabilité soulevée en vertu de l’article 18 ou 19, si la Cour a 
décidé que le Procureur pouvait continuer de rassembler des éléments de preuve 
en application de l’un ou l’autre de ces deux articles. 

Chaque État doit veiller à ce que sa législation nationale exige de ses tribunaux et 
autorités qu’ils coopèrent pleinement avec la Cour ; toute législation, procédure 
ou pratique nationale tendant à retarder ou entraver la coopération pleine et 
entière avec la Cour ne serait pas conforme aux obligations que les États parties 
ont accepté de respecter, et pourrait conduire au constat de non-coopération au 
regard de l’article 87-7. Les États fédéraux doivent veiller à ce que les États, 
provinces et autres subdivisions politiques coopèrent pleinement avec la Cour. Si 
un État rencontre des difficultés dans l’exécution d’une demande, il doit en 
référer à la Cour afin d’examiner la façon dont résoudre ces difficultés, et ne pas 
se contenter de refuser de l’exécuter. 

II. Statut de la Cour dans le droit national 

11. La Cour doit être autorisée à siéger sur le territoire 
de l’État. 
L’article 3-3 dispose que, bien que son siège soit à La Haye, aux Pays-Bas, « la 
Cour, si elle le juge souhaitable, siège ailleurs ». En complément de cette 
disposition, l’article 62 précise que « sauf s’il en est décidé autrement, le procès 
se tient au siège de la Cour ». 

Les États doivent incorporer dans leur législation des dispositions visant à 
permettre à la Cour, notamment à la Chambre préliminaire et à la Chambre de 
première instance, de siéger sur leur territoire. Ils doivent également faciliter 
l’utilisation de moyens audiovisuels sur leur territoire afin de permettre la 
transmission des dépositions et l’interrogatoire des témoins lorsque ceux-ci sont 
dans l’incapacité de se rendre au siège de la Cour. 

12. La personnalité juridique de la Cour doit être reconnue. 
L’article 4-1 du Statut dispose que « la Cour a la personnalité juridique 
internationale », et qu’« elle a aussi la capacité juridique qui lui est nécessaire 
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pour exercer ses fonctions et accomplir sa mission ». En outre, l’article 4-2 du 
Statut prévoit que la Cour peut exercer ses fonctions et ses pouvoirs, comme 
prévu dans le présent Statut, sur le territoire de tout État partie. 

Chaque État partie doit veiller à ce que la Cour ait la capacité juridique nécessaire 
aux termes de la législation nationale afin de pouvoir exercer efficacement ses 
fonctions et pouvoirs sur le territoire dudit État, et mener à bien sa mission. 

13. Les privilèges et immunités de la Cour, ainsi que 
les personnels, avocats, experts, témoins ou autres 
personnes dont la présence est requise au siège 
de la Cour, doivent être pleinement respectés. 
La Cour. L’article 48-1 du Statut dispose que « la Cour jouit sur le territoire des 
États parties des privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission ». Cette disposition prévoit pour la Cour le même type de protection que 
celle prévue par l’article 105-1 de la Charte des Nations unies pour l’ONU. Ces 
privilèges et immunités sont définies de façon plus détaillée dans la Convention 
des Nations unies sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. 
Venant s’ajouter à l’article 48, l’Accord sur les privilèges et immunités de la 
Cour, qui sera adoptée par l’Assemblée des États parties, contribuera à définir 
plus précisément ce que recouvrent ces privilèges et immunités. 

Afin de donner à l’article 48-1 toute son efficacité, Amnesty International 
recommande aux États parties de prévoir une protection similaire pour les 
privilèges et immunités de la Cour, comme c’est désormais le cas pour l’ONU. 
Cette protection doit notamment inclure : une immunité absolue contre toute 
procédure judiciaire nationale ; l’inviolabilité des locaux et des biens de la Cour, 
qu’elle en soit propriétaire ou locataire ; l’inviolabilité des archives et documents 
de la Cour ; l’exemption de l’impôt et des droits de douanes ; le droit de recourir à 
des codes et d’envoyer correspondance et documents en utilisant des messagers 
ou la valise diplomatique ; enfin, la liberté à l’égard de toute censure. 

Juges, Procureur, procureurs adjoints et greffier. L’article 48-2 dispose que 
« les juges, le Procureur, les procureurs adjoints et le greffier jouissent, dans 
l’exercice de leurs fonctions et relativement à ces fonctions, des privilèges et 
immunités accordés aux chefs de missions diplomatiques. Après l’expiration de 
leur mandat, ils continuent à jouir de l’immunité de toute juridiction pour les 
paroles, les écrits et les actes qui relèvent de l’exercice de leurs fonctions 
officielles ». 

Pour que l’indépendance et l’efficacité de ces hauts fonctionnaires de la Cour 
soient assurées, les États parties doivent leur accorder la même protection que 
celle accordée aux hauts responsables de l’ONU au titre de l’article 105-1 de la 
Charte des Nations unies et de l’article V de la Convention des Nations unies sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, qui fait désormais partie 
intégrante du droit international coutumier. Les États parties doivent notamment 
veiller à ce qu’une telle protection s’applique à ces hauts fonctionnaires de la 
Cour même s’il s’agit de leurs propres ressortissants. 

Greffier adjoint, personnel du Bureau du Procureur et personnel du Greffe. 
Au titre de l’article 48-3, « le Greffier adjoint, le personnel du Bureau du 
Procureur et le personnel du Greffe jouissent des privilèges, immunités et facilités 
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nécessaires à l’exercice de leurs fonctions, conformément à l’accord sur les 
privilèges et immunités de la Cour ». 

Les États parties doivent garantir l’indépendance et l’intégrité du personnel de la 
Cour en leur accordant la même protection que celle accordée au personnel de 
l’ONU au titre des articles V et VII de la Convention des Nations unies sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, articles qui font désormais 
partie intégrante du droit international coutumier. Ces immunités de fonction 
comprennent les immunités à l’égard de toute arrestation et procédure judiciaire 
visant des actes commis dans le cadre d’une fonction officielle. Ces immunités 
doivent s’appliquer à tous les personnels, sans considération de nationalité, y 
compris au personnel recruté localement, afin que l’indépendance et l’efficacité 
de la Cour ne soient pas remises en cause. 

Personnes dont la présence est requise devant la Cour. L’article 48-4 dispose 
que les avocats, experts, témoins ou autres personnes dont la présence est requise 
au siège de la Cour « bénéficient du traitement nécessaire au bon fonctionnement 
de la Cour, conformément à l’accord sur les privilèges et immunités de la Cour ». 
Il n’y a aucune raison pour que les États parties n’accordent pas la même 
protection aux personnes dont la présence à la Cour – que celle-ci siège à La 
Haye ou sur le territoire de l’État partie – est indispensable à son fonctionnement 
efficace. Amnesty International estime que les avocats, experts, témoins et autres 
personnes dont la présence est requise devant la Cour alors que celle-ci siège sur 
le territoire d’un État partie, en utilisant par exemple les moyens de la 
visioconférence, doivent recevoir la même protection aux termes de la législation 
nationale que celle que leur accorderait l’article 48-4 si elles se trouvaient sur le 
territoire de l’État hôte, au siège de la Cour à La Haye. 

En outre, les États parties doivent étendre le même type de protection aux 
personnes qui transitent par leur territoire alors qu’elles se rendent au siège de la 
Cour ou en reviennent, de façon que les travaux de la Cour ne subissent ni retard 
ni empêchement. 

III. Nomination des candidats aux fonctions 
de juges ou de Procureur 

14. Les États doivent veiller à ce que la nomination 
des candidats aux fonctions de juges ou de procureur 
se fasse dans le cadre d’une procédure publique et 
de la plus large consultation possible. 
L’article 36-4-a dispose que tout État partie peut présenter des candidats à un 
siège de la Cour selon l’une ou l’autre des deux procédures suivantes : 

« i) Selon la procédure de présentation de candidatures aux plus hautes 
fonctions judiciaires dans l’État en question ; ou 

ii) Selon la procédure de présentation de candidatures à la Cour 
internationale de Justice prévue dans le Statut de celle-ci. » 

L’article 36-3-a définit ce que doivent être les qualités des juges, et l’article 36-4-
b autorise chaque État partie à présenter un candidat ressortissant d’un autre État 
partie. Quelle que soit la procédure qu’un État partie décide de suivre concernant 
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la candidature aux fonctions de juge, Amnesty International continue de penser, 
comme il lui est déjà arrivé de le dire en juillet 1997, qu’il « est indispensable de 
définir une méthode de sélection des juges qui assure la sélection des meilleurs 
candidats possibles1 ». L’Organisation demandait instamment que le Statut 
prévoit une procédure qui soit « la plus ouverte possible et permette une 
consultation publique la plus large possible au niveau national dans l’État 
concerné avant de procéder à la candidature. Les États pourraient envisager de 
choisir les candidats sur une liste soumise par une instance relevant du système 
judiciaire national plutôt que du pouvoir exécutif. Le Statut devrait, au minimum, 
prévoir que les États appelés à choisir des candidats et à sélectionner des juges 
n’y procèdent qu’après avoir consulté, dans le cadre d’une procédure publique, 
les juridictions les plus hautes, les facultés de droit, l’ordre des avocats et toute 
organisation non gouvernementale concernée par la justice pénale et les droits 
humains, lesquels incluent les droits des femmes2 ». 

L’article 42-3 définit les qualités que doit avoir le Procureur, et l’article 42-4 
décrit la procédure aux termes de laquelle celui-ci est élu, sans toutefois expliquer 
comment doivent procéder les États pour sélectionner les candidats. Amnesty 
International estime que la meilleure façon de sélectionner un candidat répondant 
aux critères requis par la fonction, dès lors qu’un État partie souhaite désigner son 
propre candidat, consisterait à adopter au niveau national une procédure publique 
similaire à celle recommandée pour la sélection des candidats à un poste de juge. 
Au demeurant, l’Organisation a formulé des recommandations semblables en 
1997 concernant la sélection du Procureur 3. Les États doivent veiller à ce que la 
procédure de sélection nationale de candidats aux fonctions de juges ou de 
Procureur soit conforme à ces principes. 

IV. Faciliter les enquêtes menées par la Cour 
en fournissant l’aide nécessaire 

15. Lorsque le Procureur sursoit à enquêter, les États 
doivent répondre à toute demande d’informations sans 
retard injustifié. 
L’article 18-5 dispose que lorsque le Procureur sursoit à enquêter à la demande 
d’un État, comme prévu au paragraphe 2 du même article, au motif que celui-ci 
ouvre ou a ouvert une enquête sur ses nationaux ou d’autres personnes placées 
sous sa juridiction pour des actes criminels relevant de la compétence de la Cour 
et concernant lesquels le Procureur a notifié audit État qu’il enquêtait sur eux, 
l’État devra répondre aux requêtes du Procureur demandant à être informé « des 

                                                 

1.  Amnesty International, The international criminal court : Making the right choices - Part II : Organizing 
the court and guaranteeing a fait trial [Cour pénale internationale. De l’importance de faire les bons choix – 
Deuxième partie : Organisation de la Cour et nécessité de garantir des procès équitables], juillet 1997 (index 
AI : IOR 40/11/97), paragraphe II.C.2  
2.  Ibid. 

3 .  Ibid, Section II.B.1. 
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progrès de son enquête et, le cas échéant, des poursuites engagées par la suite », 
et il devra le faire « sans retard injustifié ». 

Les États doivent veiller à ce que les autorités concernées répondent à ces 
demandes rapidement et de façon circonstanciée. 

16. Les États devront faire droit aux mesures prises 
par le Procureur ou aux mandats délivrés par la Cour 
avant toute contestation de la compétence de la Cour 
ou de la recevabilité d’une affaire au titre de l’article 19, 
ainsi qu’aux dispositions prises par le Procureur 
en vue de préserver des éléments de preuve ou 
d’empêcher la fuite d’une personne accusée, 
conformément aux articles 18-6 et 19-8. 
Bien que le Procureur soit tenu de suspendre un certain nombre de mesures 
d’enquête lorsqu’un État conteste la recevabilité d’une affaire au titre de 
l’article 18 ou 19 ou bien conteste la compétence de la Cour en vertu de l’article 
19, ces articles disposent que d’autres mesures d’enquête peuvent suivre leur 
cours en attendant qu’il soit statué sur ces contestations. L’article 18-6 dispose 
qu’en attendant la décision de la Chambre préliminaire ou à tout moment après 
avoir décidé de surseoir à son enquête, « le Procureur peut, à titre exceptionnel, 
demander à la Chambre préliminaire l’autorisation de prendre les mesures 
d’enquête nécessaires pour préserver des éléments de preuve dans le cas où 
l’occasion de recueillir des éléments de preuve importants ne se représentera pas 
ou s’il y a un risque appréciable que ces éléments de preuve ne soient plus 
disponibles par la suite ». L’article 19-8 prévoit que, en attendant que la Cour 
statue sur une contestation de sa compétence ou de la recevabilité d’une affaire 
soulevée au titre de l’article 19, le Procureur peut demander l’autorisation à la 
Cour « a) de prendre les mesures d’enquête visées à l’article 18, paragraphe 6 ; 
b) de recueillir la déposition ou le témoignage d’un témoin ou de mener à bien les 
opérations de rassemblement et d’examen des éléments de preuve commencées 
avant que l’exception ait été soulevée ; [et] c) d’empêcher, en coopération avec 
les États concernés, la fuite des personnes contre lesquelles le Procureur a déjà 
requis un mandat d’arrêt conformément à l’article 58 ». L’article 19-9 dispose 
clairement que le fait qu’une exception est soulevée « est sans effet sur la validité 
des mesures prises par le Procureur et des ordonnances et mandats délivrés par 
la Cour avant que l’exception ait été soulevée ». 

En conséquence de quoi les États parties doivent veiller à ce que leurs autorités 
fassent plein droit à ces mesures d’enquêtes en attendant qu’une décision ait été 
prise quant à l’exception d’irrecevabilité ou d’incompétence soulevée par un État. 
Cette condition est nécessaire pour éviter que des éléments de preuve soient 
perdus ou détruits, que des témoins soient menacés ou mis en péril, ou que des 
personnes accusées prennent la fuite. 

17. Les États doivent donner la possibilité au Bureau du 
Procureur et à la défense d’enquêter sur leur territoire sans 
rencontrer d’obstacles. 
L’article 54-3 autorise le Procureur à recueillir et examiner des éléments de 
preuve ; à convoquer et interroger des personnes faisant l’objet d’une enquête, des 
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victimes et des témoins ; à demander la coopération de tout État ou organisation 
ou dispositif gouvernemental ; à conclure tous arrangements ou accords qui 
peuvent être nécessaires pour faciliter la coopération d’un État, d’une 
organisation intergouvernementale ou d’une personne ; à garder toute information 
confidentielle ; et à prendre, ou demander que soient prises, des mesures assurant 
la confidentialité des renseignements recueillis, la protection des personnes ou la 
préservation des éléments de preuve. 

L’article 54-2 autorise expressément le Procureur à enquêter sur le territoire d’un 
État conformément aux dispositions du chapitre 9 (articles 86 à 102), ou avec 
l’autorisation de la Chambre préliminaire en vertu de l’article 57-3-d. Le 
chapitre 9 décrit un large éventail de mesures d’enquête (étudiées plus loin) que le 
Procureur peut prendre sur le territoire d’un État partie, avec le consentement 
dudit État. En outre, l’article 99-4 autorise expressément le Procureur à prendre 
certaines mesures d’enquête non contraignantes sur le territoire d’un État partie, 
après consultation avec l’État concerné, même si celui-ci n’y consent pas. Si 
l’État n’est pas celui sur le territoire duquel il est allégué que le crime a été 
commis, le Procureur peut exécuter la demande eu égard aux conditions ou 
préoccupations raisonnables que cet État a éventuellement fait valoir ; mais l’État 
requis « consulte aussitôt la Cour en vue d’y remédier ». Parmi les mesures 
d’enquêtes non contraignantes qui sont autorisées figurent la possibilité 
d’entendre ou faire déposer une personne agissant de son plein gré, y compris 
hors de la présence des autorités de l’État requis quand cela est déterminant pour 
la bonne exécution de la demande, ou lorsqu'il s'agit d'inspecter un site public ou 
un autre lieu public sans le modifier. Au titre de l’article 57-3-d, la Chambre 
préliminaire peut autoriser le Procureur à prendre certaines mesures d’enquête sur 
le territoire d’un État partie sans s’être assuré la coopération de cet État si, ayant 
tenu compte dans la mesure du possible des vues de cet État, la Chambre 
préliminaire a déterminé qu’en l’espèce celui-ci est manifestement incapable de 
donner suite à une demande de coopération parce qu’aucune autorité ou 
composante compétente de son appareil judiciaire national n’est disponible pour 
donner suite à la demande. 

Amnesty International estime que les États devraient autoriser le Bureau du 
Procureur et la défense à mener des enquêtes sur site en toutes circonstances et 
sans qu’il y soit fait obstacle. Ces États doivent s’assurer que la législation impose 
aux autorités nationales de pourvoir aux moyens de sécurité nécessaires ou requis, 
et de le faire dans la discrétion, afin de protéger le Procureur et la défense, 
notamment leurs enquêteurs, que ceux-ci aient été recrutés au niveau local ou 
international pour procéder à des investigations. Il ne devrait exister aucun 
obstacle juridique s’opposant au recrutement au sein de l’État, par le Procureur ou 
la défense, de personnels, par exemple, des spécialistes de police scientifique. 

18. La législation nationale ne doit contenir aucune 
disposition susceptible de motiver un refus lors 
d’une demande d’assistance formulée par la Cour dans 
le cadre des enquêtes et des poursuites engagées par elle. 
Nombreux étant les États qui aujourd’hui, dans le cadre d’une entraide juridique 
parfois appelée assistance juridictionnelle, offrent leur aide à d’autres États 
menant leurs propres enquêtes et poursuites pénales, la notion d’assistance leur 
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sera donc familière, et ils disposeront d’une législation, de procédures ou de 
pratiques n’exigeant d’être, le cas échéant, que très légèrement modifiées pour 
permettre une pleine coopération avec la Cour. Dans ces cas-là, la plupart du 
temps, la modification principale à laquelle il conviendra de procéder pour 
pouvoir coopérer avec la Cour, instance judiciaire internationale mise en place par 
les États parties eux-mêmes, consistera à supprimer les dispositions susceptibles 
de motiver un refus lors d’une demande d’assistance, dispositions qui n’ont de 
sens que dans le cadre d’une coopération d’État à État. En voici quelques-unes : 
le crime visé par l’enquête ou les poursuites est une infraction à caractère 
politique ou une infraction relevant de la justice militaire (les actes de génocide, 
les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre ne sont pas des infractions à 
caractère politique ou des infractions relevant de la justice militaire), le risque 
d’un procès inéquitable (le Statut contient des garanties plus fortes que nombre 
d’autres États en matière de droit à un procès équitable), le risque du recours à la 
peine de mort (cette peine est exclue du Statut), le crime n’est pas un crime dans 
l’État requis (double incrimination) (les actes de génocide, les crimes contre 
l’humanité et les crimes de guerre sont des crimes que tous les États sont tenus de 
punir), la personne a déjà été acquittée ou condamnée pour le comportement 
faisant l’objet d’une enquête ou de poursuites (non bis in idem) (il revient à la 
Cour de décider si ce principe s’applique au titre du Statut), les lois sur la 
prescription (l’article 29 dispose que les crimes relevant de la compétence de la 
Cour ne se prescrivent pas) et les mesures d’amnistie, de grâce et autres mesures 
d’impunité similaires visant à empêcher la tenue d’un procès et l’établissement de 
la vérité (de telles mesures sont contraires au droit international). 

19. Les autorités nationales doivent fournir à la Cour 
une assistance pouvant revêtir de nombreuses formes, 
ainsi qu’il est précisé ci-après. 
Cette assistance, comme nous le verrons plus loin, revêt trois formes principales : 
l’assistance relative aux documents, dossiers et preuves matérielles ; l’assistance 
relative aux témoins, aux victimes notamment ; et l’assistance relative aux 
perquisitions et saisies. En outre, les États parties acceptent de fournir toute autre 
forme d’assistance qui ne soit pas proscrite par la législation de l’État requis. 
L’article 100 prévoit que les dépenses ordinaires afférentes à l’exécution des 
demandes sur le territoire de l’État requis sont à la charge de cet État, mais qu’un 
grand nombre de frais sont à la charge de la Cour, notamment ceux liés aux 
voyages et à la protection des témoins et des experts, y compris des témoins 
détenus ; les frais de traduction, d’interprétation et de transcription ; les frais de 
déplacement et de séjour du personnel de la Cour ; le coût des expertises ou 
rapports demandés par la Cour ; les frais liés au transport de personnes remises 
par l’État de détention ; ainsi que, après consultation, tous frais extraordinaires. 

En vertu de l’article 96-3, un État partie doit, à la demande de la Cour, consulter 
cette dernière « soit d’une manière générale, soit à propos d’une question 
particulière, sur les conditions prévues par sa législation qui pourraient 
s’appliquer comme prévu par [l’article 96-2-e, lequel concerne les formes 
d’assistance autres que celles liées à l’arrestation et à la remise d’une personne] », 
et, lors de ces consultations, l’État partie doit informer « la Cour des exigences 
particulières de sa législation ». Pour améliorer l’état de préparation, la rapidité et 
l’efficacité de la Cour, les États parties ne devraient pas attendre qu’une demande 
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soit formulée concernant les dispositions de leur législation relatives à ces formes 
de coopération avec la Cour, mais ils devraient fournir des informations 
complètes sur les dispositions existantes et les actualiser en cas de modification. 
Ils devraient également prendre à leur charge les frais ordinaires liés aux 
demandes de la Cour. 

A. Assistance relative aux documents, dossiers, 
informations et preuves matérielles 

a. Il convient de localiser et de fournir les documents, dossiers, 
informations et preuves matérielles dont la transmission est demandée ou 
ordonnée par la Cour. 

L’article 93-1-a dispose que les États parties doivent fournir une assistance en ce 
qui concerne la « localisation de biens ». Aux termes de l’article 93-1-i, les États 
parties doivent faire droit aux demandes d’assistance touchant à « la transmission 
de dossiers et de documents, y compris les dossiers et documents officiels ». 

Les États doivent exiger de leur personnel de justice et autres fonctionnaires 
qu’ils aident la Cour à identifier, localiser et fournir ces dossiers, documents, 
renseignements et preuves matérielles. 

Renseignements confidentiels. L’article 68-6 autorise un État à « demander que 
des mesures de protection soient prises à l’égard de ses fonctionnaires ou agents 
et des renseignements confidentiels ou sensibles ». En vertu de l’article 73, si un 
État partie « est requis par la Cour de fournir un document ou un renseignement 
en sa possession, sous sa garde ou sous son contrôle qui lui a été communiqué à 
titre confidentiel par un État, une organisation intergouvernementale ou une 
organisation internationale », il doit demander « à celui dont il tient le 
renseignement ou le document l’autorisation de le divulguer ». Si ce dernier est 
un État partie, il « consent à la divulgation du renseignement ou du document, ou 
s’efforce de régler la question avec la Cour, sous réserve des dispositions de 
l’article 72 [relatives à la sécurité nationale]». Si celui qui a communiqué le 
renseignement ou le document n’est pas un État partie et refuse de consentir à la 
divulgation, « l’État requis informe la Cour qu’il n’est pas en mesure de fournir 
le document ou le renseignement en raison d’une obligation préexistante de 
confidentialité à l’égard de celui dont il le tient ». 

Garanties liées à la transmission de renseignements touchant à la sécurité 
nationale. L’article 72 prévoit un système complet et détaillé de garanties 
touchant à la protection de renseignements demandés par la Cour et dont, de 
l’avis de l’État concerné, la divulgation porterait atteinte aux intérêts de sa 
sécurité nationale. Le paragraphe 4 dispose qu’un État a le droit d’intervenir dans 
ce cas de figure en vue d’obtenir le règlement de la question, tandis que le 
paragraphe 5 fait obligation à l’État de prendre « toutes les mesures 
raisonnablement possibles », en liaison avec le Procureur, la défense, la Chambre 
préliminaire ou la Chambre de première instance, « pour trouver une solution par 
la concertation ». Ce dernier paragraphe fait état d’un certain nombre de mesures 
pouvant être prises, comme le fait de modifier ou préciser la demande, de 
déterminer la pertinence des éléments de preuve, d’obtenir les renseignements ou 
éléments de preuve d’une autre source ou sous une forme différente, ou de 
s’accorder sur les méthodes pouvant permettre de fournir les renseignements par 
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d’autres moyens, en recourant notamment à une procédure à huis clos ou ex parte. 
Le paragraphe 6 dispose que « lorsque toutes les mesures raisonnablement 
possibles ont été prises pour régler la question par la concertation » et que l’État 
continue d’estimer que les conditions lui permettant de communiquer les 
renseignements ne sont pas réunies, ce dernier en avise le Procureur ou la Cour. 
Cependant, « si la Cour détermine que les éléments de preuve sont pertinents et 
nécessaires pour l’établissement de la culpabilité ou de l’innocence de l’accusé », 
le paragraphe 7 dispose qu’elle peut prendre d’autres mesures pour régler la 
question - ou bien, si la Cour conclut que l’État « n’agit pas conformément aux 
obligations qui lui incombent en vertu du Statut », elle peut renvoyer l’affaire 
conformément à l’article 87, paragraphe 7, devant l’Assemblée des États parties, 
ou devant le Conseil de sécurité si c’est ce dernier qui avait saisi la Cour de 
l’affaire. Dans toutes les autres circonstances, le paragraphe 7 autorise la Court à 
ordonner la divulgation ou, si elle ne le fait pas, « tirer toute conclusion qu’elle 
estime appropriée en l’espèce, lorsqu’elle juge l’accusé, quant à l’existence ou la 
non-existence d’un fait ». 

Compte tenu du soin avec lequel sont définies les garanties figurant dans 
l’article 72, les États doivent se sentir en confiance et pouvoir fournir tout 
renseignement ou élément de preuve demandé par la Cour, et qui apparaît 
pertinent et nécessaire à l’établissement de la culpabilité ou de l’innocence d’un 
accusé. Les États doivent s’efforcer de fournir tout renseignement ou élément de 
preuve demandé par la Cour une fois que celle-ci a déterminé que ce 
renseignement ou cet élément de preuve était indispensable à l’affaire, dans le 
cadre des garanties nécessaires prévues par la Cour. 

b. Il convient de préserver ces éléments de preuve contre la perte, 
la falsification ou la destruction. 

Aux termes de l’article 93-1-j, les États doivent faire droit aux demandes 
d’assistance de la Cour pour « la préservation des éléments de preuve ». 

En conséquence, les États parties doivent ordonner à leurs fonctionnaires de 
justice ou autres d’aider la Cour à identifier, localiser, préserver et fournir ces 
dossiers, documents et pièces. 

c. Il convient de veiller à la signification de tout document demandé par 
la Cour. 

L’article 93-1-d fait obligation aux États parties de permettre « la signification de 
documents, y compris les pièces de procédure » demandés par la Cour. 

Les États doivent ordonner à leurs fonctionnaires de justice ou autres de signifier 
tout document, qu’il s’agisse de documents de la Cour ou de l’État, sur demande 
de la Cour. 

B. Assistance relative aux victimes et aux témoins 

d. Il convient d’aider la Cour à localiser les témoins. 

L’article 93-1-a dispose que les États parties doivent fournir une assistance 
concernant « l’identification d’une personne [et] le lieu où elle se trouve ». 

Les États parties doivent veiller à ce que leurs autorités aident la Cour à identifier 
et localiser les personnes. 
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e. Il convient de fournir aux victimes et aux témoins toute protection 
nécessaire. 

L’article 93-1-j dispose que les États parties doivent assurer « la protection des 
victimes et des témoins ». D’autres articles relatifs aux responsabilités propres de 
la Cour en ce domaine aideront les États à coopérer de façon efficace. 
L’article 42-9 dispose que le Procureur « nomme des conseillers qui sont des 
spécialistes du droit relatif à certaines questions, notamment celles des violences 
sexuelles, des violences à motivation sexiste et des violences contre les enfants ». 
L’article 43-6 prévoit la création d’une division d’aide aux victimes et aux 
témoins qui sera chargée « en consultation avec le Bureau du Procureur, de 
conseiller et d’aider de toute manière appropriée les témoins, les victimes qui 
comparaissent devant la Cour et les autres personnes auxquelles les dépositions 
de ces témoins peuvent faire courir un risque, ainsi que de prévoir les mesures et 
les dispositions à prendre pour assurer leur protection et leur sécurité ». En 
outre, il est précisé dans cet alinéa que « le personnel de la division comprend [ra] 
des spécialistes de l’aide aux victimes de traumatisme, notamment de 
traumatismes consécutifs à des violences sexuelles ». L’article 68-1 fait obligation 
à la Cour de prendre « les mesures propres à protéger la sécurité, le bien-être 
physique et psychologique, la dignité et le respect de la vie privée des victimes et 
des témoins. Ce faisant, elle tient compte de tous les facteurs pertinents, 
notamment l’âge, le sexe [...] et l’état de santé, ainsi que la nature du crime, en 
particulier, mais pas exclusivement, lorsque celui-ci s’accompagne de violences à 
caractère sexuel, de violences à motivation sexiste [...] ou de violences contre les 
enfants ». L’article fait également obligation au Procureur de prendre ce type de 
mesures. 

Les États parties doivent veiller à ce que leurs autorités fournissent une assistance 
à la Cour pour protéger les victimes et les témoins, notamment les victimes de 
violences sexuelles et les enfants qui ont été victimes de violences. Cette 
assistance impliquera nécessairement d’aider la Cour à prendre les mesures 
propres à protéger la sécurité, le bien-être physique et psychologique, la dignité et 
le respect de la vie privée des témoins. À l’instar de la Cour, les autorités devront 
tenir compte de tous les facteurs pertinents, notamment l’âge, le sexe et l’état de 
santé, ainsi que la nature du crime, en particulier lorsque celui-ci s’accompagne 
de violences à caractère sexuel, de violences à motivation sexiste ou de violences 
contre les enfants. Pour que l’assistance fournie soit efficace, ces autorités 
devront nommer, comme le Procureur, des personnes chargées d’aider la Cour et 
qui soient des spécialistes du droit relatif à certaines questions, notamment celles 
des violences sexuelles et des violences contre les enfants, et comme la division 
d’aide aux victimes et aux témoins, des spécialistes de l’aide aux victimes de 
traumatisme, notamment de traumatismes consécutifs à des violences sexuelles. 
Naturellement, les États devront aussi prendre toute mesure nécessaire à la 
protection des fonctionnaires de la Cour et des personnes soupçonnées ou 
accusées de crimes relevant de la compétence de la Cour. 

f. Il convient de respecter pleinement les droits des personnes interrogées 
dans le cadre des enquêtes menées sur des crimes relevant 
de la compétence de la Cour. 

L’article 93-1 dispose que les États parties font droit aux demandes d’assistance 
de la Cour concernant « l’interrogatoire des personnes faisant l’objet d’une 
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enquête ou de poursuites », que l’interrogatoire soit le fait d’agents de l’État ou 
du Procureur. En outre, l’article 93-1-b dispose que les États doivent faire droit 
aux demandes d’assistance de la Cour relatives au « rassemblement d’éléments de 
preuve, y compris les dépositions faites sous serment, et [à] la production 
d’éléments de preuve, y compris les expertises et les rapports dont la Cour a 
besoin ». 

Chacune de ces dispositions doit être lue en corrélation avec celles de l’article 55, 
qui reconnaissent à toute personne faisant l’objet d’une enquête un certain 
nombre de droits importants, que doivent nécessairement respecter tant le 
Procureur que les autorités nationales assistant la Cour dans son enquête. Le 
premier paragraphe dispose que, durant l’enquête, une personne : 

– n’est pas obligée de témoigner contre elle-même ni de s’avouer 
coupable ; 

– n’est soumise à aucune forme de coercition, de contrainte ou de menace, 
ni à aucune forme de torture ou de mauvais traitements ; 

– bénéficie gratuitement de l’aide d’un interprète compétent et de toutes 
traductions nécessaires ; 

– ne peut être arrêtée ou détenue arbitrairement, et ne peut être privée de sa 
liberté d’une manière non prévue par le Statut. 

Le second paragraphe dispose que, lorsqu’il y a des raisons de croire qu’une 
personne a commis un crime relevant de la compétence de la Cour et que cette 
personne doit être interrogée, soit par le Procureur soit par les autorités nationales 
en vertu d’une demande de la Cour, cette personne a le droit d’être informée avant 
d’être interrogée : 

– qu’elle est soupçonnée d’un crime ; 

– qu’elle a le droit de garder le silence, sans que ce silence soit pris en 
considération pour la détermination de sa culpabilité ou de son 
innocence ; 

– qu’elle a le droit d’être assistée par le défenseur de son choix ou, si elle 
n’en a pas, par un défenseur commis d’office chaque fois que les intérêts 
de la justice l’exigent, sans avoir dans ce cas à verser de rémunération si 
elle n’en a pas les moyens ; 

– qu’elle a le droit d’être interrogée en présence de son conseil, à moins 
qu’elle n’ait renoncé à ce droit. 

Les pays n’ont pas tous incorporé dans leur Code de procédure pénale ces 
garanties relatives aux droits humains, ou d’autres, qui sont reconnues par la 
communauté internationale. Ceux qui ne l’ont pas encore fait devront amender 
leur législation, leurs réglementations et leurs pratiques policières afin que ces 
droits soient scrupuleusement respectés. S’ils s’abstenaient de le faire, cela 
signifierait qu’une personne qui a commis des crimes pourrait voir les charges 
retenues contre elle abandonnées en application de l’article 69-7-b, au motif que 
ses déclarations aux autorités nationales ont été recueillies sans que ladite 
personne ait été informée de ses droits. Cette disposition établit que « les éléments 
de preuve obtenus par un moyen violant le présent Statut ou les droits de l’homme 
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internationalement reconnus ne sont pas admissibles : [...] b) si l’admission de 
ces éléments de preuve serait de nature à compromettre la procédure et à porter 
gravement atteinte à son intégrité ». De fait, le Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie a exclu de retenir les déclarations recueillies par des autorités 
nationales auprès d’un accusé en l’absence de son avocat, ce qui est contraire à la 
Règle 42-B des Règles de procédure et de preuve, fondée sur la Règle 5, qui 
dispose qu’un acte commis en violation des Règles est déclaré nul s’il « est 
incompatible avec les principes fondamentaux de l’équité et a entraîné 
effectivement un mauvais fonctionnement de la justice 4 ». 

g. Il convient d’aider la Cour en obligeant les témoins à témoigner, sous 
réserve des dispositions légales existantes, à l’endroit où siège la Cour ou 
sur le territoire de l’État. 

Les États parties affirment dans le Préambule que la répression des crimes 
relevant de la compétence de la Cour doit être « effectivement assurée par des 
mesures prises dans le cadre national et par le renforcement de la coopération 
internationale ». Amnesty International estime qu’une telle affirmation exige 
nécessairement des États parties qu’ils prévoient des mesures efficaces pour 
obliger les témoins présents sur leur territoire ou se trouvant sous leur juridiction 
à témoigner soit au siège de la Cour soit, si cela n’est pas possible, sur leur 
territoire. Pour le bon déroulement de la procédure, les États devront prévoir dans 
leur législation que les témoins dont la présence a été requise par la Cour – que ce 
soit par le Procureur, la défense ou la Chambre de première instance elle-même – 
seront contraints de témoigner devant la Cour, sous réserve des privilèges prévus 
par l’article 69-5, par le droit international ou par les normes internationales 
existantes, soit à son siège à La Haye, soit, conformément à l’article 69-2, sur le 
territoire de l’État en utilisant un canal vidéo. L’obligation visant à faire 
comparaître les témoins de la défense devant la Cour découle notamment de 
l’obligation impérative de la Chambre de première instance de veiller, au titre de 
l’article 64-2, à l’équité du procès et au respect du droit de l’accusé « d’obtenir la 
comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes 
conditions que les témoins à charge » (article 67-1-e). Ce droit n’aurait aucun 
sens si la Cour ne pouvait contraindre à comparaître des témoins cités tant par le 
Procureur que par la défense, soit à La Haye soit sur le territoire d’un État partie. 

On trouve en outre dans le Statut deux dispositions faisant expressément 
référence à l’assistance que l’État doit fournir en vue d’obtenir la déposition des 
témoins. La première, à savoir l’article 93-1-e, dispose que les États sont tenus 
d’accéder aux demandes visant à faciliter « la comparution volontaire devant la 
Cour de personnes déposant comme témoins ou experts ». La seconde, 

                                                 

4.  Le Procureur c. Delalic, décision relative à l’exception préjudicielle de l’accusé Zdravko Mucic aux 
fins de l’irrecevabilité des moyens de preuve, Affaire n° IT-96-21-T, Chambre de première instance, 
2 septembre 1997 – décision déclarant irrecevables les déclarations faites par l’accusé aux autorités 
autrichiennes en l’absence de son avocat, bien que la législation autrichienne interdise la présence d’un avocat 
durant l’interrogatoire. 
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l’article 93-1-f et 93-7, concerne la situation particulière des personnes détenues 
dans un État. Le paragraphe f) dispose que les États parties devront faciliter « le 
transfèrement temporaire de personnes en vertu du paragraphe 7 » – dans lequel 
il est précisé que « la Cour peut demander le transfèrement temporaire d’une 
personne détenue pour l’identifier, entendre son témoignage ou obtenir d’elle un 
quelque autre concours d’assistance », sous réserve que la personne consente au 
transfèrement et que l’État requis donne son accord. Quoi qu’il en soit, ces deux 
dispositions – identiques à d’autres dispositions figurant dans les traités ou autres 
instruments en vigueur relatifs à l’entraide judiciaire entre États – n’empêchent 
pas les États parties de recourir à des formes de coopération plus efficaces eu 
égard à la question de la déposition des témoins. De plus, comme nous le verrons 
plus loin, outre les différents types d’assistance que la Cour peut requérir – dont 
des exemples figurent dans l’article 93-1 alinéas a) à k) –, les États parties sont 
tenus, au titre de l’article 93-1-l, de fournir « toute autre forme d’assistance non 
interdite par la législation de l’État requis propre à faciliter l’enquête et les 
poursuites relatives aux crimes relevant de la compétence de la Cour ». 

Il en découle que les États parties ne sont pas simplement tenus de faire en sorte 
que les témoins comparaissent de leur plein gré au siège de la Cour, mais qu’ils 
doivent également, le cas échéant, les contraindre à comparaître devant la Cour, 
soit à La Haye soit sur leur territoire. 

C.  Aide relative aux perquisitions et aux saisies 

h. Il convient de faciliter les perquisitions et la saisie des éléments 
de preuve par la Cour, y compris l’exhumation de cadavres, 
ainsi que la préservation des éléments de preuve. 

Aux termes de l’article 93-1-h, les États parties sont tenus de répondre aux 
demandes de la Cour en matière d’assistance pour « l’exécution de perquisitions 
et de saisies ». L’article 93-1-g impose en particulier aux États parties de faciliter 
« l’examen de localités ou de sites, notamment l’exhumation et l’examen de 
cadavres enterrés dans des fosses communes ». 

En conséquence, les États parties doivent exiger de leurs autorités qu’elles 
facilitent les perquisitions et les saisies d’éléments de preuve, en permettant par 
exemple aux tribunaux de délivrer des mandats de perquisition à partir d’une 
demande formulée en ce sens par la Cour. Amnesty International estime que, pour 
que ces perquisitions soient le plus efficaces possibles, les enquêteurs de la Cour 
devraient être autorisés à y assister et, le cas échéant, à conduire eux-mêmes les 
perquisitions. Les États devraient notamment autoriser la Cour à procéder à des 
exhumations de cadavres, même sans le consentement du propriétaire du terrain, 
en levant tout obstacle éventuel, et demander à leurs autorités d’assurer si 
nécessaire, à la demande de la Cour, la sécurité sur les sites où se trouvent des 
fosses communes. Les États doivent aussi demander à leurs autorités de fournir 
toute assistance nécessaire à la préservation d’éléments de preuve, comme la 
conservation en chambre frigorifique des corps en cas d’exhumations ou le 
stockage des instruments utilisés pour commettre les crimes. 

i. Il convient d’aider à la localisation, au gel, à la saisie et 
à la confiscation des avoirs des personnes accusées. 
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L’article 93-1-k dispose que les États parties doivent, dans le cadre d’enquêtes et 
de poursuites en cours, fournir une assistance pour « l’identification, la 
localisation, le gel ou la saisie du produit des crimes, des biens, des avoirs et des 
instruments qui sont liés aux crimes, aux fins de leur confiscation éventuelle, sans 
préjudice des droits des tiers de bonne foi ». En outre, l’article 57-3-e autorise 
expressément la Cour, lorsqu’un mandat d’arrêt ou une citation à comparaître a 
été délivré, à « solliciter la coopération des États en vertu de l’article 93, 
paragraphe 1, alinéa k) pour qu’ils prennent des mesures conservatoires aux fins 
de confiscation, en particulier dans l’intérêt supérieur des victimes ». La façon 
dont est formulé l’article 93-1-l n’autorise aucun doute quant au fait que la Cour 
est habilitée à demander l’identification, la localisation, le gel ou la saisie à tout 
moment de la procédure d’enquête. Comme nous le verrons plus loin, les 
articles 75-5 et 109 traitent des mesures à prendre après qu’une condamnation a 
été prononcée. 

Ces dispositions du Statut impliquent que la législation des États parties doit 
pouvoir autoriser, à la demande de la Cour, l’identification, la localisation, le gel 
et la saisie du produit des crimes, des biens, des avoirs et des instruments qui sont 
liés aux crimes relevant du droit international. En outre, Amnesty International 
recommande que les États parties étendent ces dispositions afin d’y inclure les 
demandes formulées par d’autres États. 

j. Il convient de fournir toute autre forme d’assistance requise ou 
ordonnée par la Cour. 

L’article 93-1-l prévoit aussi que les États parties fourniront « toute autre forme 
d’assistance non interdite par la législation de l’État requis propre à faciliter 
l’enquête et les poursuites relatives aux crimes relevant de la compétence de la 
Cour ». 

Pour pouvoir être en conformité avec l’esprit de cette disposition comme avec 
l’objectif général du Statut, les États parties doivent veiller à ce que leurs 
tribunaux et autres autorités puissent fournir toute forme d’assistance requise par 
la Cour en liaison avec les enquêtes et les poursuites concernant des crimes 
relevant de sa compétence. Ils doivent réviser la législation existante afin d’en 
supprimer toute disposition susceptible d’interdire d’autres formes d’assistance à 
la Cour, de façon à assurer le bon déroulement des procédures d’enquête et de 
poursuites relatives à des crimes de génocide, des crimes contre l’humanité ou des 
crimes de guerre. Les États parties doivent procéder à une révision similaire eu 
égard aux demandes d’assistance pouvant être formulées par d’autres États dans 
le cadre d’enquêtes et de poursuites concernant les mêmes types de crimes, en vue 
de réduire le nombre des motifs de refus au minimum nécessaire et compatible 
avec le droit international. 

V.  Arrestation et remise des personnes accusées 

20. Les États parties doivent veiller à ce rien ne fasse 
obstacle à l’arrestation et la remise d’une personne. 
Contrairement aux procédures d’extradition existant entre États, il n’existe, dans 
le Statut, aucun motif de fond pouvant entraîner un refus de remettre une 
personne à la Cour, par exemple le fait que la personne recherchée est une 
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ressortissante de l’État partie ; que la personne recherchée bénéficie, en tant que 
chef de l’État, diplomate ou fonctionnaire du gouvernement, d’une immunité au 
titre du droit interne ; que le crime faisant l’objet d’une enquête ou de poursuites 
est une infraction à caractère politique ou une infraction relevant de la justice 
militaire (les actes de génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de 
guerre ne sont pas des infractions à caractère politique ou des infractions d’ordre 
purement militaire) ; qu’il existe un risque que le procès soit inéquitable (le Statut 
contient des garanties plus fortes que nombre d’autres États en matière de droit à 
un procès équitable) ; qu’il existe un risque de recours à la peine de mort (cette 
peine est exclue du Statut) ; que le crime n’est pas un crime dans l’État requis 
(double incrimination) (les actes de génocide, les crimes contre l’humanité et les 
crimes de guerre sont des crimes que tous les États sont tenus de punir) ; que la 
personne a déjà été acquittée ou condamnée pour le comportement faisant l’objet 
d’une enquête ou de poursuites (non bis in idem) (il revient à la Cour de décider si 
ce principe s’applique au titre du Statut) ; que la personne purge une peine pour 
un crime différent (en vertu de l’article 89-4, l’État partie est expressément tenu 
d’accéder à la demande et ensuite de consulter la Cour quant à la remise) ; qu’il 
existe des lois sur la prescription (l’article 29 dispose que les crimes relevant de la 
compétence de la Cour ne se prescrivent pas) ; et qu’il existe des mesures 
d’amnistie, de grâce et autres mesures d’impunité similaires visant à empêcher la 
tenue d’un procès et l’établissement de la vérité (de telles mesures sont contraires 
au droit international). 

De plus, le Statut demande aux États parties d’instituer une procédure de remise 
des personnes à la Cour qui soit moins lourde que celle utilisée dans le cadre 
d’une extradition vers d’autres États. L’article 92-2-c prévoit que, lors d’une 
demande de remise de personnes à la Cour, les exigences de l’État requis « ne 
doivent pas être plus lourdes dans ce cas que dans celui des demandes 
d’extradition présentées en application de traités ou d’arrangements conclus 
entre l’État requis et d’autres États et devraient même, si possible, l’être moins, 
eu égard au caractère particulier de la Cour ». L’article 91-4 dispose que, à la 
demande de la Cour, un État partie doit tenir avec celle-ci des consultations « soit 
d’une manière générale, soit à propos d’une question particulière, sur les 
conditions prévues par sa législation interne qui pourraient s’appliquer en vertu 
[de l’article 91-2-c concernant les arrestations et les remises de personnes] », et 
que, lors de ces consultations, l’État partie doit « informe[r] la Cour des exigences 
particulières de sa législation ». 

Les États doivent s’assurer qu’il n’existe aucun motif important susceptible d’être 
invoqué par les tribunaux pour refuser de remettre une personne à la Cour, et que 
les tribunaux disposent d’une procédure simple et rapide de remise de personnes à 
la Cour, une procédure moins lourde que celles s’appliquant aux extraditions. 
Afin d’améliorer l’état de préparation, la rapidité et l’efficacité de la Cour, les 
États parties ne doivent pas attendre qu’il leur soit demandé en quoi consistent les 
exigences de leur droit interne relatives à la remise de personnes, mais ils doivent 
fournir une information complète concernant les exigences en vigueur et 
actualiser cette information au gré des éventuelles modifications. 

L’article 98. L’article 98-1 dispose que « la Cour ne peut présenter une demande 
d’assistance qui contraindrait l’État requis à agir de façon incompatible avec les 
obligations qui lui incombent en droit international en matière d’immunité des 
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États ou d’immunité diplomatique d’une personne ou de biens d’un État tiers, à 
moins d’obtenir au préalable la coopération de cet État tiers en vue de la levée de 
l’immunité ». Le paragraphe 2 de cet article prévoit que « la Cour ne peut 
présenter une demande de remise qui contraindrait l’État requis à agir de façon 
incompatible avec les obligations qui lui incombent en vertu d’accords 
internationaux selon lesquels le consentement de l’État d’envoi est nécessaire 
pour que soit remise à la Cour une personne relevant de cet État, à moins que la 
Cour ne puisse au préalable obtenir la coopération de l’État d’envoi pour qu’il 
consente à la remise ». 

En droit international, au moins depuis l’adoption de la Charte de Nuremberg il y 
a plus d’un demi siècle, il est établi que la qualité officielle d’un accusé, serait-il 
chef de l’État, ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale en cas de crimes de 
guerre ou de crimes contre l’humanité, ce qui comprend les crimes de génocide. 
Cette règle de droit a été incorporée dans nombre d’instruments internationaux, 
notamment la Loi n° 10 du Conseil de contrôle interallié, le Statut du Tribunal 
militaire international pour l’Extrême-Orient, les Principes de Nuremberg, le 
projet de Code de crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité de 1954, le 
projet de Code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité de 1996, les 
Statuts des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda, 
et, bien entendu, le Statut de Rome. En effet, l’article 27-1 du Statut prévoit que 
ledit Statut « s’applique à tous de manière égale, sans aucune distinction fondée 
sur la qualité officielle », et que « en particulier, la qualité officielle de chef 
d’État ou de gouvernement, de membre d’un gouvernement ou d’un parlement, de 
représentant élu ou d’agent d’un État, n’exonère en aucun cas de la 
responsabilité pénale au regard du présent Statut [...] ». Le paragraphe 2 de 
l’article établit clairement que « les immunités ou règles de procédure spéciales 
qui peuvent s’attacher à la qualité officielle d’une personne, en vertu du droit 
interne ou du droit international, n’empêchent pas la Cour d’exercer sa 
compétence à l’égard de cette personne ». Il ne serait donc pas incompatible avec 
ses obligations au regard du droit international qu’un État procède à la remise 
d’un accusé, sans considération de la qualité officielle de cette personne, et que 
celle-ci soit ou non ressortissante d’un État partie. 

Bien que l’article 98-2 prévoit que la Cour ne peut présenter une demande de 
remise qui contraindrait l’État requis à agir de façon incompatible avec les 
obligations qui lui incombent en vertu des accords internationaux existants, il 
n’interdit pas expressément à l’État requis de donner priorité à la requête de la 
Cour, ni à la Cour d’accepter la remise d’un accusé. Il est évident que l’article 98-
2 visait à répondre aux préoccupations d’un État qui a voté contre l’adoption du 
Statut de Rome à la Conférence diplomatique de Rome, préoccupations relatives 
aux accords bilatéraux et multilatéraux conclus entre cet État et d’autres États et 
qui portaient sur le statut de ses forces alors stationnées à l’étranger. Quoi qu’il en 
soit, ce type d’accords est incompatible avec l’objet et la finalité du traité, qui est 
d’assurer que la Cour est en mesure de traduire en justice les auteurs de crimes 
une fois que, ayant présenté une requête, elle a jugé que les États n’ont pas la 
volonté ou sont dans l’incapacité de le faire. En conséquence de quoi, au regard 
de cette exception limitée à l’obligation légale de remettre un accusé à la Cour, il 
importe que tout accord international conclu entre États soit interprété de façon 
stricte afin d’éviter de porter atteinte au Statut. Il s’ensuit que les États qui ont 
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signé ou ratifié le Statut ne doivent pas passer de tels accords ; Amnesty 
International appelle pour sa part tous les États parties à ce type d’accords à les 
renégocier pour permettre que des ressortissants d’États non parties puissent être 
remis à la Cour. Si la Cour est empêchée de présenter une requête en raison de 
l’existence d’un tel accord entre États, l’État requis devra alors exercer sa 
compétence dans l’affaire dont il est question ou extrader la personne vers un 
autre État en mesure et désireux de le faire selon une procédure équitable, sans 
possibilité de recours à la peine de mort. 

21. Les juridictions et les autorités nationales se doivent 
d’arrêter les personnes accusées aussitôt que possible 
après que la Cour en a formulé la requête. 
Aux termes de l’article 89-1, les États parties « répondent à toute demande 
d’arrestation et de remise conformément aux dispositions [du chapitre 9 
(articles 86 à 102)] et aux procédures prévues par leur législation nationale ». 
L’article 92 porte sur les arrestations provisoires en cas d’urgence, en attendant 
que soit présentée la demande de remise et les pièces justificatives. Les États 
parties doivent procéder aux arrestations immédiatement. L’article 59-1 dispose 
qu’un État partie « qui a reçu une demande d’arrestation provisoire ou 
d’arrestation et de remise prend immédiatement des mesures pour faire arrêter la 
personne dont il s’agit conformément à sa législation et aux dispositions du 
chapitre 9 du présent Statut ». 

Les États parties doivent donc veiller à ce que leur législation permette 
l’arrestation de personnes accusées le plus tôt possible après réception d’une 
requête de la Cour. 

22. Les juridictions et les autorités nationales doivent 
respecter pleinement les droits des personnes arrêtées 
sur requête ou sur ordre de la Cour. 
Comme il a été dit plus haut, l’article 55 dispose que les droits des personnes 
doivent être respectés durant l’enquête, et que les personnes soupçonnées d’être 
les auteurs de crimes relevant de la compétence de la Cour doivent être informées 
de ces droits avant d’être interrogées. Les droits dont il est question dans cet 
article s’appliquent nécessairement avec une égale force aux personnes qui ont été 
inculpées. 

L’article 67-1-a dispose qu’un accusé doit « être informé dans le plus court délai 
et de façon détaillée des motifs et de la teneur des charges dans une langue qu’il 
comprend et parle bien ». L’article 59-2 prévoit que toute personne arrêtée par un 
État partie sur demande de la Cour « est déférée sans délai à l’autorité judiciaire 
compétente de l’État de détention qui vérifie, conformément à la législation de cet 
État : a) Que le mandat vise bien cette personne ; b) Que celle-ci a été arrêtée 
selon la procédure régulière ; et c) Que ses droits ont été respectés ». 

Si la personne arrêtée exerce son droit, au titre de l’article 59-3, « de demander à 
l’autorité compétente de l’État de détention sa mise en liberté provisoire en 
attendant sa remise », l’autorité compétente doit se référer aux critères figurant 
dans l’article 59-4 pour prendre sa décision, mais elle ne peut « examiner si le 
mandat d’arrêt a été régulièrement délivré ». L’article 59-5 dispose que la 
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Chambre préliminaire doit être « avisée de toute demande de mise en liberté 
provisoire et fait des recommandations à l’autorité compétente de l’État de 
détention », lequel « avant de rendre sa décision, prend pleinement en 
considération ces recommandations, y compris éventuellement celles qui portent 
sur les mesures propres à empêcher l’évasion de la personne ». Si la mise en 
liberté provisoire est accordée, l’article 59-6 autorise la Chambre préliminaire à 
« demander des rapports périodiques sur le régime de la liberté provisoire ». 

Si la personne sollicitée pour une remise à la Cour saisit une juridiction nationale 
d’une contestation fondée sur le principe non bis in idem (interdiction de la 
dualité de poursuites pour un même fait), comme l’y autorise l’article 20, l’article 
89-2 prévoit que l’État requis « consulte immédiatement la Cour pour savoir s’il y 
a eu en l’espèce une décision sur la recevabilité ». Si la Cour décide que l’affaire 
est recevable, « l’État requis donne suite à la demande ». Si la décision sur la 
recevabilité est pendante, alors « l’État requis peut différer l’exécution de la 
demande jusqu’à ce que la Cour ait statué ». 

Les États parties doivent veiller à ce que chacune de ces exigences figure dans 
leur législation. 

23. Les juridictions et les autorités nationales doivent 
dans le plus court délai remettre à la Cour 
les personnes arrêtées. 
L’article 59-7 dispose qu’« une fois ordonnée la remise par l’État de détention, la 
personne est livrée à la Cour aussitôt que possible ». Si une personne 
provisoirement arrêtée consent à être remise avant l’expiration du délai prescrit 
par le Règlement de procédure et de preuve pour la transmission de la demande 
de remise et des pièces justificatives, l’article 92-3 prévoit que l’État requis 
« procède aussitôt que possible à sa remise à la Cour ». L’article 101-1 précise 
qu’une personne remise à la Cour ne peut être poursuivie, punie ou détenue à 
raison de comportements antérieurs à sa remise, à moins que ceux-ci ne soient 
constitutifs des crimes pour lesquels elle a été remise ; le paragraphe dudit article 
autorise cependant les États parties à accorder à la Cour une dérogation aux 
conditions posées en précisant qu’ils « doivent s’efforcer de le faire ». 

Les États doivent veiller en droit et en pratique à ce que la personne, une fois 
ordonnée sa remise – ou une fois qu’elle y a consenti –, soit livrée à la Cour 
aussitôt que possible. Bien entendu, entre le moment de l’arrestation et la 
délivrance de l’ordre de remise, la procédure doit être aussi rapide que possible, 
dans le respect des droits de la personne concernée. Ainsi qu’il est dit dans 
l’article 101-2, les États parties doivent s’efforcer au moment de la remise de 
lever les restrictions touchant aux poursuites engagées par la Cour et concernant 
des comportements autres que ceux constitutifs des crimes ayant motivé la 
demande de remise. Cela donnera la possibilité au Procureur de solliciter la 
permission de modifier les charges sans que la procédure soit retardée par des 
démarches visant à obtenir ces dérogations, au cas où des éléments de preuve 
découverts par la suite révéleraient d’autres crimes relevant de la compétence de 
la Cour. 
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24. Les États doivent en priorité faire droit aux demandes 
de remise de la Cour dans le cas où d’autres États 
auraient formulé la même demande. 
L’article 90 définit les obligations des États parties lorsqu’ils reçoivent des 
demandes de remise concurrentes. Ces obligations varient selon que la demande 
concurrente concerne un comportement constitutif du crime pour lequel la Cour 
sollicite la remise ou d’un comportement distinct, et selon que la demande émane 
d’un autre État partie ou d’un État non partie. 

Si un État partie reçoit d’un autre État une demande concurrente d’extradition de 
la même personne pour le même comportement que celui pour lequel la Cour 
demande la remise de cette personne, l’article 90-1 dispose qu’il doit en aviser la 
Cour et l’État requérant. Aux termes de l’article 90-2, si la demande concurrente 
émane d’un État partie, l’État requis donne la priorité à la demande de la Cour, 
sous réserve que la Cour ait déterminé, au titre des articles 18 ou 19, que l’affaire 
était recevable (en tenant compte des propres enquêtes et poursuites engagées par 
l’État requis) ou qu’elle ait pris sa décision suite à la notification prévue au 
paragraphe 1 de l’article 90. Lorsque la Cour ne s’est pas prononcée sur la 
recevabilité de l’affaire, l’article 90-3 autorise l’État requis à commencer à 
instruire la demande concurrente, mais celui-ci « n'extrade pas la personne tant 
que la Cour n'a pas jugé l'affaire irrecevable ». 

Si l'État requérant est un État non partie au présent Statut, l’article 90-4 prévoit 
que l'État requis, « s'il n'est pas tenu par une obligation internationale 
d'extrader l'intéressé vers l'État requérant, donne la priorité à la demande de 
remise de la Cour, si celle-ci a jugé que l'affaire était recevable » (c’est nous qui 
soulignons). Toutefois, quand l’affaire n'a pas été jugée recevable par la Cour, 
l’article 90-5 prévoit alors que l'État requis « peut, s'il le souhaite, commencer à 
instruire la demande d'extradition de l'État requérant ». 

Si l’État requérant est un État non partie et que l’État requis est tenu par une 
obligation internationale d’extrader la personne vers l’État requérant, 
l’article 90-6 autorise l’État requis à remettre la personne à la Cour ou à 
l’extrader. En prenant cette décision, l’État requis tiendra compte de toutes les 
considérations pertinentes, notamment de l’ordre chronologique des demandes, 
des intérêts de l’État requérant et de la possibilité que l’État requérant procède par 
la suite à la remise de la personne à la Cour. 

Si un État Partie reçoit d'un autre État une demande d’extradition de la même 
personne pour un comportement différent de celui qui constitue le crime pour 
lequel la Cour demande la remise, l’article 90-7 prévoit qu’il « donne la priorité à 
la demande de la Cour s'il n'est pas tenu par une obligation internationale 
d'extrader la personne vers l'État requérant » (c’est nous qui soulignons). S’il est 
tenu par une obligation internationale, l’État requis, au titre de l’article 90-7-b, 
« soit remet cette personne à la Cour soit l'extrade vers l'État requérant », en 
tenant compte de toutes les considérations pertinentes, notamment celles qui sont 
énoncées au paragraphe 6 de l’article, mais il « accorde une importance 
particulière à la nature et à la gravité relative du comportement en cause ». 

Lorsque, à la suite d'une notification reçue en application de l’article 90, la Cour a 
jugé une affaire irrecevable et que l'extradition vers l'État requérant est 
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ultérieurement refusée, l’article 90-8 dispose que l'État requis avise la Cour de 
cette décision de manière qu’elle puisse réexaminer la question de la recevabilité. 

L’article 90 met en évidence le principe de complémentarité aux termes duquel il 
revient en premier lieu aux États de traduire en justice les personnes soupçonnées 
de crimes de génocide, de crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre, mais 
dans le cas où ces États ne veulent ou ne peuvent pas le faire, c’est la Cour qui 
doit pouvoir exercer sa compétence. Les États parties doivent, dans la plus large 
mesure possible, donner la priorité aux requêtes de la Cour sur les demandes 
concurrentes émanant d’autres États, notamment lorsque la Cour a décidé que 
l’affaire était recevable parce qu’aucun État ne veut ou ne peut véritablement 
mener une enquête ni engager des poursuites. L’article 90 précise qu’une telle 
constatation doit prendre en compte la situation dans l’État requérant. Ledit État 
peut persister dans sa requête pour tout un ensemble de raisons ; il peut être, par 
exemple, dans son intention d’enquêter ou de poursuivre dans le but d’exonérer 
l’accusé de sa responsabilité pénale, ou bien il peut ne pas être en mesure 
d’assurer que le procès sera indépendant et impartial. En outre, lorsqu’ils sont 
amenés à déterminer s’ils vont donner la priorité à la requête de la Cour sur une 
demande concurrente, les États parties doivent s’efforcer d’éviter les longs 
retards. Pour ce faire, il est un moyen qui consisterait à prévoir dans tous les 
arrangements et accords d’extradition bilatéraux et multilatéraux - conclus aussi 
bien entre États parties qu’États non parties - que les requêtes de la Cour sont 
prioritaires par rapport aux demandes d’autres États. 

25. Les États doivent autoriser le transfèrement 
des personnes accusées à travers leur territoire 
vers le lieu où siège la Cour. 
L’article 89-3 dispose que « les États Parties autorisent le transport à travers 
leur territoire, conformément aux procédures prévues par leur législation 
nationale, de toute personne transférée à la Cour par un autre État, sauf dans le 
cas où le transit par leur territoire gênerait ou retarderait la remise ». Le 
paragraphe c) précise que « la personne transportée reste détenue pendant le 
transit ». En vertu du paragraphe d), aucune autorisation n’est nécessaire si la 
personne est transportée par voie aérienne et si aucun atterrissage n’est prévu sur 
le territoire de l’État de transit. Le paragraphe e) prévoit qu’en cas d’atterrissage 
imprévu sur le territoire d’un État partie, cet État « place la personne transportée 
en détention en attendant [la] demande [de transit] et l'accomplissement effectif 
du transit », cela durant une période qui ne peut excéder 96 heures, à moins 
qu’une demande de prolongation soit reçue avant cette échéance. 

Comme nombre d’États n’ont prévu aucune disposition légale autorisant la 
détention d’une personne transportée à travers leur territoire vers une cour pénale 
internationale, il leur faudra faire en sorte que de telles dispositions existent. Dans 
le cas contraire, la personne pourra contester la légalité de sa détention en transit 
et obtenir gain de cause. 

26. Les États ne doivent pas rejuger, 
pour le même comportement, des personnes déjà 
acquittées ou condamnées par la Cour. 
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L’article 20-2 dispose que « nul ne peut être jugé par une autre juridiction pour 
un crime visé à l'article 5 [le crime de génocide, les crimes contre l’humanité, les 
crimes de guerre, ainsi que, s’il a été défini de façon satisfaisante dans un 
amendement au Statut, le crime d’agression] pour lequel il a déjà été condamné 
ou acquitté par la Cour ». 

Du fait que le principe non bis in idem ne s’applique ordinairement que dans une 
seule juridiction, de nombreux États devront inclure dans leur législation certaines 
garanties interdisant que des personnes condamnées ou acquittées par la Cour 
soient rejugées pour le même comportement. 

VI. Veiller à ce que les victimes fassent l’objet 
de réparations effectives 

27. Les juridictions et les autorités nationales doivent 
appliquer les jugements et décisions de la Cour relatifs 
aux réparations en faveur des victimes, et elles doivent 
prévoir dans leur droit national que toutes les victimes 
de crimes relevant du droit international feront l’objet 
de réparations conformément aux normes internationales 
en vigueur, notamment aux principes généraux définis 
par la Cour en matière de réparations.  
L’article 75-1 dispose que la Cour « établit des principes applicables aux formes 
de réparation [...] à accorder aux victimes ou à leurs ayants droit ». Sur cette 
base, la Cour peut « déterminer dans sa décision l'ampleur du dommage, de la 
perte ou du préjudice causé aux victimes ou à leurs ayants droit ». Le 
paragraphe 2 autorise la Cour à « rendre contre une personne condamnée une 
ordonnance indiquant la réparation qu'il convient d'accorder aux victimes ou à 
leurs ayants droit. Cette réparation peut prendre notamment la forme de la 
restitution, de l'indemnisation ou de la réhabilitation. Le cas échéant, la Cour 
peut décider que l'indemnité accordée à titre de réparation est versée par 
l'intermédiaire du Fonds visé à l'article 79 ». Il est prévu que les États pourront 
financer le Fonds par des contributions volontaires selon les critères fixés en la 
matière par l’Assemblée des États parties, conformément à l’article 116, et par les 
administrateurs du Fonds. Aux termes du paragraphe 3, la Cour peut, avant de 
rendre une ordonnance en vertu de l’article 75, inviter les États intéressés à faire 
des observations. La paragraphe 4 autorise la Cour, dans le cadre du pouvoir que 
lui confère l’article 75, à déterminer « s’il est nécessaire, pour donner effet aux 
ordonnances qu'elle rend en vertu du présent article, de demander des mesures 
au titre de l'article 93, paragraphe 1 [relatif à la coopération des États] ». En 
vertu du paragraphe 5, les « États Parties font appliquer les décisions prises en 
vertu du présent article comme si les dispositions de l'article 109 [concernant le 
paiement des amendes et l’exécution des mesures de confiscation ordonnés par la 
Cour, dans le cadre des pouvoirs qui sont les siens d’ordonner ce type de 
réparation adjointe à la peine prononcée, au titre de l’article 77-2 – voir plus loin] 
étaient applicables au présent article ». Le paragraphe 6 dispose expressément 
que les dispositions de l’article 75 « s'entendent sans préjudice des droits que le 
droit interne ou le droit international reconnaissent aux victimes ». 
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Afin d’aider la Cour à accorder des réparations aux victimes, les États parties 
doivent lui fournir tous les renseignements pertinents concernant l’application 
dans leur juridiction des ordonnances de réparations, tant au regard des 
procédures nationales que des cas particuliers, sans attendre d’y être invités, 
comme le prévoit l’article 75-3. Ils doivent également s’assurer qu’il existe des 
procédures nationales leur permettant de prendre rapidement des mesures de 
coopération efficaces, comme spécifié à l’article 93-1 et à l’article 109, pour 
l’application d’une ordonnance rendue au titre de l’article 75. Naturellement, ils 
doivent aussi s’assurer que les lois et procédures nationales permettent aux 
victimes d’exercer tous leurs droits en vertu du droit national et international. Par 
ailleurs, outre leur contribution au Fonds mis en place aux termes de l’article 79, 
les États devraient également créer au plan national des fonds similaires. 

VII. Juger les atteintes à l’administration 
de la justice 

28. La législation doit prévoir des sanctions en cas 
d’atteintes à l’administration de la justice de la Cour. 
L’article 70-1 dispose que la Cour a compétence pour connaître des atteintes 
suivantes à son administration de la justice lorsqu'elles sont commises 
intentionnellement : faux témoignage ; production d'éléments de preuve faux ou 
falsifiés en connaissance de cause ; subornation de témoin, manœuvres visant à 
empêcher un témoin de comparaître ou de déposer librement, représailles 
exercées contre un témoin en raison de sa déposition ; intimidation d'un membre 
ou agent de la Cour, entrave à son action ou trafic d'influence afin de l'amener, 
par la contrainte ou la persuasion, à ne pas exercer ses fonctions ou à ne pas les 
exercer comme il convient ; représailles contre un membre ou un agent de la 
Cour ; sollicitation ou acceptation d'une rétribution illégale par un membre ou un 
agent de la Cour dans le cadre de ses fonctions officielles. L’article 70-2 dispose 
que le Règlement de procédure et de preuve, que doit adopter l’Assemblée des 
États parties, régira l’exercice par la Cour de sa compétence à l’égard des atteintes 
à l’administration de la justice ; quant à l’article 70-3, il prévoit des peines 
d’emprisonnement ne pouvant excéder cinq ans, ou une peine d’amende, voire les 
deux, conformément au Règlement de procédure et de preuve. En vertu de 
l’article 70-2, les modalités de la coopération internationale avec la Cour en cas 
d’atteintes à l’administration de la justice sont régies par la législation nationale 
de l’État requis. Au titre de l’article 70-4, les États parties sont tenus d’étendre 
« les dispositions de leur droit pénal qui répriment les atteintes à l'intégrité de 
leurs procédures d'enquête ou de leur système judiciaire aux atteintes à 
l'administration de la justice en vertu du présent article commises sur leur 
territoire, ou par l'un de leurs ressortissants ». En outre, l’article 70-4-b précise 
qu’à « la demande de la Cour, un État Partie saisit ses autorités compétentes aux 
fins de poursuites chaque fois qu'il le juge approprié. Ces autorités traitent les 
dossiers dont il s'agit avec diligence, en y consacrant les moyens nécessaires à 
une action efficace ». 

Les États doivent donc modifier leur législation relative aux atteintes au système 
de justice pénale afin d’y inclure chacune des infractions visées à l’article 70-1, 
en veillant à ce que les définitions du droit interne recouvrent tous les aspects des 
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comportements incriminés dans ce paragraphe. Amnesty International 
recommande aux États de s’assurer au minimum que leur législation traite de ce 
type d’infractions commises sur leur territoire et par leurs ressortissants, en leur 
demandant également d’envisager d’étendre le champ d’application de la 
législation aux infractions commises sur un territoire relevant de leur juridiction 
(il peut s’agir de territoires occupés ou d’une zone placée sous le contrôle effectif 
de leurs forces de maintien de la paix) ou par des non-nationaux résidant sur leur 
territoire ou dans leur juridiction. Ces infractions étant définies en droit 
international, il ne devrait de fait exister aucune limitation au pouvoir des États 
d’exercer leur compétence universelle à l’égard de personnes soupçonnées d’avoir 
commis ce type d’infractions. Le droit interne doit permettre une coopération 
pleine et entière avec la Cour - et les autres États - en matière d’enquêtes et de 
poursuites concernant des atteintes à l’administration de la justice, ce qui 
implique notamment une assistance internationale, l’extradition des personnes 
soupçonnées ou accusées de telles atteintes vers d’autres États ou la remise de 
suspects à la Cour, si celle-ci en fait la demande. 

VIII. Exécution des peines 

29. La législation doit prévoir l’exécution de peines 
d’amende et de mesures de confiscation. 
L’article 77-2 autorise la Cour à prononcer des peines d’amende et ordonner des 
mesures de confiscation en sus des peines d’emprisonnement. L’article 109-1 
dispose que les États parties « font exécuter les peines d'amende et les mesures de 
confiscation ordonnées par la Cour en vertu du chapitre VII [articles 77 à 80], 
sans préjudice des droits des tiers de bonne foi et conformément à la procédure 
prévue par leur législation interne ». Le paragraphe 2 dudit article prévoit que 
« lorsqu'un État partie n'est pas en mesure de donner effet à l'ordonnance de 
confiscation, il prend des mesures pour récupérer la valeur du produit, des biens 
ou des avoirs dont la Cour a ordonné la confiscation, sans préjudice des droits 
des tiers de bonne foi ». Dans le paragraphe 3, il est indiqué que « les biens, ou le 
produit de la vente de biens immobiliers ou, le cas échéant, d'autres biens, 
obtenus par un État partie en exécution d'un arrêt de la Cour sont transférés à la 
Cour ». 

Les États doivent réviser leurs lois et procédures en vigueur concernant l’entraide 
judiciaire entre États en matière d’exécution des peines – si leur législation 
contient effectivement de telles lois et procédures – afin de déterminer s’il leur est 
possible de coopérer pleinement et rapidement avec la Cour pour faire exécuter 
les peines d’amende et les mesures de confiscation. S’il n’existe aucune loi ni 
procédure permettant cela, il convient que les États adoptent les lois et procédures 
appropriées. 

30. La législation doit prévoir l’exécution des peines 
prononcées par la Cour, dans le respect des conditions 
exposées ci-après. 
L’article 103-3-a reconnaît « le principe selon lequel les États Parties doivent 
partager la responsabilité de l'exécution des peines d'emprisonnement ». 
Toutefois, comme c’est le cas pour les Statuts des Tribunaux pénaux 
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internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda, le Statut compte sur la 
coopération volontaire des États pour faire exécuter les peines d’emprisonnement. 
À la date du 18 juillet 2000, un certain nombre d’États avaient conclu des accords 
formels avec le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie afin de faire 
exécuter les peines d’emprisonnement, et plusieurs pays auraient passé le même 
type d’accords avec le Tribunal pénal international pour le Rwanda. 

L’article 103-1-a dispose que les peines d'emprisonnement seront accomplies 
dans un État désigné par la Cour sur la liste des États qui lui ont fait savoir qu'ils 
étaient disposés à recevoir des condamnés. L’article 103-1-b autorise les États à 
assortir leur acceptation de conditions qui doivent être conformes aux dispositions 
du chapitre 10 (articles 103 à 111). Aux termes de l’article 103-1-c, l'État désigné 
dans une affaire donnée doit faire savoir promptement à la Cour s'il accepte ou 
non sa désignation.  

L’État désigné (l’État chargé de l’exécution) doit « avise[r] la Cour de toute 
circonstance, y compris la réalisation de toute condition convenue en application 
du paragraphe 1 [de l’article 103], qui serait de nature à modifier sensiblement 
les conditions ou la durée de la détention ». La Cour doit être avisée au moins 
45 jours à l'avance « de toute circonstance de ce type connue ou prévisible ». 
Pendant ce délai, l'État chargé de l'exécution ne prendra aucune mesure qui 
« pourrait être contraire aux dispositions de l'article 110 [qui prévoit que l’État 
chargé de l’exécution ne peut réduire une peine prononcée par la Cour] ». Quand 
elle désigne un État chargé de l’exécution, la Cour peut notamment prendre en 
considération au titre de l’article 103-3 le fait que sont appliquées « les règles 
conventionnelles du droit international généralement acceptées qui régissent le 
traitement des détenus ». 

L’État chargé de l’exécution devra prévoir la possibilité de transférer la personne 
condamnée vers un autre État si la Cour le demande, conformément à 
l’article 104-2. L’article 105-1 dispose que, sous réserve des conditions acceptées 
par la Cour en vertu de l’article 103, « la peine d'emprisonnement est exécutoire 
pour les États Parties, qui ne peuvent en aucun cas la modifier ». L’article 105-2 
dispose que l'État chargé de l'exécution ne peut empêcher « le condamné de 
présenter une [telle] demande [de révision de la décision sur la culpabilité ou la 
peine] ». 

Amnesty International invite instamment les États à partager la responsabilité de 
l’exécution des peines en indiquant à la Cour qu’ils acceptent de les exécuter. Ils 
doivent s’assurer que leurs lois et procédures permettent l’exécution des peines 
prononcées par la Cour, que leurs tribunaux et autorités ne peuvent modifier ces 
peines, et que les personnes condamnées peuvent former un recours en appel ou 
révision sans qu’il y soit fait obstacle. 

a. Les conditions de détention doivent pleinement satisfaire aux exigences 
inscrites dans le Statut et dans d’autres normes internationales.  

Aux termes de l’article 106-1, « l'exécution d'une peine d'emprisonnement est 
soumise au contrôle de la Cour. Elle est conforme aux règles conventionnelles 
internationales largement acceptées en matière de traitement des détenus ». Le 
paragraphe 2 dispose que « les conditions de détention sont régies par la 
législation de l'État chargé de l'exécution. Elles sont conformes aux règles 
conventionnelles internationales largement acceptées en matière de traitement 
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des détenus. Elles ne peuvent en aucun cas être ni plus ni moins favorables que 
celles que l'État chargé de l'exécution réserve aux détenus condamnés pour des 
infractions similaires ». Le paragraphe 3 exige que « les communications entre le 
condamné et la Cour [soient] libres et confidentielles ».  

Les États doivent s’assurer que leur législation permet à la Cour d’avoir accès aux 
lieux où les personnes condamnées purgent leur peine, et que les communications 
entre celles-ci et la Cour sont libres et confidentielles en toutes circonstances, 
notamment lors des visites de la Cour dans les lieux où ces personnes sont 
détenues. En outre – et indépendamment des dispositions de l’article 106 –, les 
États doivent veiller à ce que leurs centres de détention soient conformes aux 
normes internationales qui s’y appliquent. Bien que l’article 106 ne fasse 
expressément référence qu’aux règles conventionnelles internationales relatives 
au traitement des détenus, les États doivent faire en sorte que tous les lieux de 
détention – et non seulement ceux où sont incarcérées les personnes condamnées 
par la Cour – satisfassent à l’ensemble des dispositions inscrites dans les normes 
internationales régissant le traitement des détenus. Il existe de nombreuses 
normes internationales relatives au traitement des détenus qui ne font pas 
expressément partie des traités que les États devraient appliquer. Citons 
notamment les suivantes : l’Ensemble de règles minima pour le traitement des 
détenus (ONU), l’Ensemble de principes pour la protection de toutes les 
personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement 
(ONU), le Code de conduite pour les responsables de l’application des lois 
(ONU), les Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à 
feu par les responsables de l’application des lois (ONU), et les Principes de base 
sur le rôle du Barreau (ONU). Ces instruments sont utilisés par les organes de 
surveillance des traités afin de mieux interpréter les droits figurant dans les traités 
internationaux comme le Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

b. La législation doit prévoir la libération des personnes condamnées à 
l’expiration de leur peine ou sur ordre de la Cour. 

L’article 110-1 dispose que « l'État chargé de l'exécution ne peut libérer la 
personne détenue avant la fin de la peine prononcée par la Cour ». Le 
paragraphe 2 dudit article prévoit que « la Cour a seule le droit de décider d'une 
réduction de peine ». 

Les États doivent veiller à ce que les personnes condamnées ne soient pas libérées 
avant l’expiration de leur peine, à moins que la Cour n’en décide autrement. 

c. La législation doit prévoir le transfèrement des personnes à l’expiration 
de leur peine. 

L’article 107-1 dispose qu’une fois sa peine purgée, une personne qui n'est pas un 
ressortissant de l'État chargé de l'exécution « peut être transférée, conformément 
à la législation de l'État chargé de l'exécution, dans un autre État qui accepte ou 
est tenu de l'accueillir ou dans un autre État qui accepte de l'accueillir en 
réponse au souhait qu'elle a formulé d'être transférée dans cet État, à moins que 
l'État chargé de l'exécution n'autorise cette personne à demeurer sur son 
territoire ». Les dépenses afférentes au transfèrement du condamné seront, au 
titre de l’article 107-2, supportées par la Cour si aucun État ne les prend à sa 
charge. Le paragraphe 3 prévoit que « sous réserve des dispositions de 
l'article 108 [qui limite les possibilités de poursuites ou de condamnations en cas 
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d’infractions antérieures au transfèrement dans l’État chargé de l’exécution], 
l'État de détention peut également, en application de sa législation, extrader ou 
remettre de quelque autre manière la personne à l'État qui a demandé son 
extradition ou sa remise aux fins de jugement ou d'exécution d'une peine ». 

Les États devront prévoir les moyens de transférer les personnes qui ont purgé 
leur peine et qui ne sont pas des ressortissants, après leur avoir donné la 
possibilité d’exprimer leur souhait ; ils devraient en outre aider la Cour en prenant 
à leur charge les frais de transfèrement. Les États devront toutefois s’assurer que, 
dans le cadre de leur liberté de choix concernant les transfèrements, ils 
n’extradent ni ne livrent à un autre État des personnes qui pourraient y être 
victimes de graves violations de leurs droits fondamentaux, actes de torture, 
procès inéquitable ou peine de mort notamment. 

d. La législation doit limiter les poursuites et les peines relatives à d’autres 
infractions. 

L’article 108-1 dispose que « le condamné détenu par l'État chargé de l'exécution 
ne peut être poursuivi, condamné ou extradé vers un État tiers pour un 
comportement antérieur à son transfèrement dans l'État chargé de l'exécution, à 
moins que la Cour n'ait approuvé ces poursuites, cette condamnation ou cette 
extradition à la demande de l'État chargé de l'exécution ». En vertu du 
paragraphe 2, « la Cour statue sur la question après avoir entendu le condamné ». 
Le paragraphe 3 précise que le paragraphe 1 cesse de s'appliquer si le condamné 
demeure plus de 30 jours sur le territoire de l'État chargé de l'exécution ou s'il 
retourne sur le territoire de cet État après l'avoir quitté. 

Les États devraient veiller à ce qu’aucune poursuite, sanction ou extradition d’une 
personne condamnée qu’ils détiennent ne puisse avoir lieu sans l’approbation de 
la Cour. 

e. La législation doit contenir des dispositions relatives à la question des 
évasions.  

Si un condamné s’évade de son lieu de détention et fuit l’État chargé de 
l’exécution, l’article 111 autorise ce dernier, après avoir consulté la Cour, à 
demander à l’État dans lequel se trouve le condamné de le lui remettre en 
application des arrangements existant entre les États, ou bien à demander à la 
Cour de solliciter la remise de cette personne au titre du chapitre 9 (articles 86 à 
102). La Cour peut demander que la personne soit livrée à l’État dans lequel elle 
accomplissait sa peine ou à un autre État qu’elle désigne. 

Les États doivent s’assurer que leur législation leur permet d’appliquer 
l’article 111. 

IX. Éducation du public et formation des agents 
de l’État 

31. Les États parties doivent définir et mettre en œuvre 
des programmes efficaces d’éducation du public et 
de formation des agents de l’État, en application du Statut. 
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L’expérience des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et pour 
le Rwanda, où des tribunaux nationaux ont poursuivi des personnes accusées de 
crimes relevant de la compétence des deux Tribunaux avec la coopération des 
autorités nationales, montre qu’il est nécessaire d’éduquer le public et de former 
les agents de l’État sur la question des crimes qui tombent sous le coup du droit 
international, ainsi que sur le travail accompli par les tribunaux pénaux 
internationaux. Citons l’exemple de ce tribunal de district de l’État du Texas, aux 
États-Unis, dont l’ignorance des obligations de son pays en matière de 
coopération avec le Tribunal pénal international pour le Rwanda a pu l’amener à 
refuser de répondre à la requête du Tribunal, qui lui demandait de lui remettre un 
ressortissant rwandais. Pareillement, l’absence de programme de formation 
approprié à destination des agents de l’État est peut-être responsable de ce qu’il a 
fallu de longues négociations entre le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie et le gouvernement français avant que ce dernier n’autorise enfin des 
militaires de haut rang à aller témoigner au siège du Tribunal. 

Les États peuvent contribuer à ce que leurs autorités coopèrent pleinement avec la 
Cour, comme l’exige l’article 86, en s’engageant lors de la signature du Statut à 
mettre en œuvre un programme d’éducation du public, afin que ces autorités se 
sentent soutenues dans leurs enquêtes et les poursuites de personnes devant les 
tribunaux nationaux, comme dans leur coopération avec la nouvelle institution 
internationale. Amnesty International recommande que, dans le même temps, ces 
États s’attachent à instruire de façon approfondie les juges, procureurs, avocats, 
fonctionnaires de la police, de l’armée, de la justice et des Affaires étrangères sur 
ce que sont leurs obligations au regard du Statut. Ils devraient notamment, ce que 
font actuellement plusieurs États, actualiser leurs manuels militaires afin d’y 
incorporer les références appropriées au Statut de Rome.  
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